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2#DANS LE RETRO

.du 16 au 20 décembre : 
ce sont près de 1 100 colis qui 

ont été distribués à nos anciens… 
L’humour et la bienveillance du 

personnel municipal et des élu.e.s 
ont su rapidement effacer les 

moments d’attente.

.L’École municipale de musique dans tous ses états : 
le 17 décembre concert Musiques actuelles et 
Jazz ; le 18, concert Piano et Violoncelle, et le 19 
concert de l’Orchestre d’harmonie junior, Ensembles 
hors cursus et de saxo… au théâtre municipal.

.21 décembre : Je ne vais 
pas te manger!... Rencontre-
dédicace avec Mélanie 
Launey conteuse-pâtissière à 
la médiathèque… les enfants 
conquis.

.8 janvier : une rose par année… soit 100 
roses ! offertes à madame Dralet, et le sourire-
cadeau qu’elle rend à ses visiteurs. Qui est donc 
le plus heureux ?…

.9 janvier  : la boîte à livres du 
square Pierre-Semard ouvre ses 
pages. Après le Chêne Maillard et 
le bourg, c’est la 3e bibliothèque de 
rue à s’épanouir dans les quartiers 
saranais.
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Partagé, Préservé, Protégé.
Les 24 heures de la Biodiversité organisées à Saran comme dans l’ensemble 
de la Métropole est un événement qui prend aujourd’hui toute sa place. 
Il est vrai que les questions environnementales sont désormais très présentes 
dans les actualités ou dans les échanges.

Cette année à Saran ce sera l’occasion de découvrir ou de redécouvrir la 
Zone Agricole Protégée désormais baptisée « Domaine du Clos Vert ». Cet 
espace, à l’ouest de la commune, se veut être un territoire partagé, préservé 
et protégé.

Partagé, parce que c’est un vaste site de plus de 100 hectares ouvert à de 
multiples activités. Certains vont y marcher, d’autres pédaler, d’autres vont 
y travailler la terre. Ce n’est donc pas un sanctuaire qu’il faut préserver tel 
quel. C’est surtout un lieu de vie, de détente et de travail où pourront s’ins-
taller des maraîchers, des arboriculteurs, des éleveurs qui proposeront leurs 
productions à une clientèle locale.

Préservé, car aucune autre activité que celles liées aux loisirs en extérieur 
ou à l’agriculture ne sera possible. Il n’y aura donc pas d’urbanisation, pas 
d’activité logistique ou industrielle.

Protégée, car ce que nous avons mis plus de quatre ans à construire ne 
pourra être défait avant plusieurs décennies

C’est tout cela que vous pourrez mieux connaître en mai prochain en par-
ticipant aux sorties sur le terrain, en assistant aux différentes conférences 
programmées ou en vous inscrivant dès à présent au concours photo pro-
posé par la ville.
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À LA SALLE DU LAC - RUE DE LA MÉDECINERIE

14h30 • « Les mares : des merveilles du quotidien » 
Conférence suivie d'un débat questions-réponses animée par Bertrand SAJALOLI, Maître de 

conférences au sein du département de géographie de l’Université d’Orléans , membre du CEDETE et 
spécialiste français des zones humides, et par Jean-Charles MILLOUET, Responsable Botanique et Conseiller 

Biodiversité de l’Office National des Forêts. 

16h • Deux visites sur le terrain
> Au départ du Lac de la Médecinerie > Au départ de la forêt Domaniale d’Orléans

Nécessité de se munir de chaussures de marche - Nombre de participants limités
Inscriptions : Ville de Saran - Service Aménagement
Audrey Carme - Tél : 02 38 80 34 55 / audrey.carme@ville-saran.fr

4# REGARDS

BIODIVERSITE
à la découverte de la 

Après une première édition ayant rassemblé plus de 250 participants, Les 24 heures de la Bio-
diversité sont de retour à Saran le week-end des 16 et 17 mai prochains.Ce grand événement 
proposé par la Ville, en lien avec Orléans-Métropole, est l'occasion rêvée pour les habitants de 
découvrir toute la richesse de la biodiversité locale. 

Un patrimoine naturel vivant, précieux et fragile, à préserver durablement. 

Cette 2e édition prend une ampleur inédite. Elle est en effet conçue avec encore plus de par-
tenaires et d'intervenants ( MLC, Collectif Nature Saran, Société de Chasse, Université, ONF, 
Bio-maraîchers… ) et met en lumière les Zones humides, des trésors de biodiversité souvent 
méconnus et menacés. Elle propose également un programme riche et varié : conférence, ate-
liers, exposition, balades, visites, écoute nocturne, stands de sensibilisation et d'information, 
concours photo… 
Autant d'animations et de rendez-vous ouverts à tous afin de renouer en ce printemps avec tous 
les charmes et atours de Dame Nature. Dossier réalisé par Arnaud Guilhem

samedi
16 mai
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À LA PÉPINIÈRE - AU CROISEMENT DE LA RUE DE LA FASSIÈRE ET DU CHEMIN DES MARMITAINES

9h30 • Opération de nettoyage du Domaine du Clos Vert
Ramassage des déchets dans le Domaine du Clos Vert organisé par la Société de Chasse en lien avec le Collectif 
Nature Saran. 
Gants et sacs fournis / Se munir de chaussures de marche et d’un chasuble. 

10h-12h et 14h-18h • Présentation du métier de Technicien rivière et de sa mission 
avec Clémence Poissonnier, membre du Collectif Nature Saran.

• Exposition de dessins de la Maison des Loisirs et de la Culture (MLC) de Saran
Les dessinateurs de la MLC nous proposent leur vision des paysages, de la faune et de la flore des milieux humides 
saranais.

• Ateliers Jeune Public :
Qui mange quoi dans les zones humides ? Que devient l’eau que nous rejetons tous les jours ?
• Réalisation du classement des animaux de la mare 
• Animation : Le jeu « la mare aux grenouilles, etc.
Référent : Bruno Mandigout – Collectif Nature SARAN  -  Tél : 06 70 93 03 65 Courriel : nature.saran@yahoo.com

à 11h et à 15h • Parcours découverte des milieux humides du Domaine du Clos Vert (et plus particulièrement de La Fas-
sière) en compagnie de Bruno Mandigout membre du Collectif Nature Saran. Parcours en départ libre ou en départ accompagné et commenté. 

Deux circuits :  Un circuit court d’environ 1 km et un circuit long de 3,5 km. 

à 10h, 15h et 17h • Découverte des abeilles avec Jacques Valentin, membre du Collectif Nature Saran.
L’abeille : son habitat, les différents membres de la colonie, la vie dans la ruche, le miel et produits de la ruche, les abeilles en danger, l’apiculteur, 

les plantes mellifères…

CHEMIN DES PETITS-SOULIERS ( ACCÈS DEPUIS LA RUE DU VEAU, AU NORD DU CENTRE MARCEL-PAGNOL ). 

15h • Présentation de l’Espace Bio-maraîchage
Visite des exploitations maraîchères. Présentation par les exploitants de leur activité. 

Se munir de chaussures de marche ou bottes selon la météo / Nombre de participants limités.
Inscriptions : Ville de Saran – Service Aménagement
Audrey Carme - Tél : 02 38 80 34 55 / audrey.carme@ville-saran.fr 

À LA PÉPINIÈRE - AU CROISEMENT DE LA RUE DE LA FASSIÈRE ET DU CHEMIN DES MARMITAINES

14h à 18h • Exposition de dessins de la Maison des Loisirs et de la Culture (MLC) de Saran. Les dessinateurs de 
la MLC nous proposent leur vision des paysages, de la faune et de la flore des milieux humides saranais.

• Présentation du métier de Technicien rivière et de sa mission avec Clémence Poissonnier, membre du Collectif 
Nature Saran ( voir page 6 ).

• Ateliers Jeune Public :
Qui mange quoi dans les zones humides ? Que devient l’eau que nous rejetons tous les jours ?

• Réalisation du classement des animaux de la mare 
• Animation : Le jeu « la mare aux grenouilles, etc.

Référent : Bruno Mandigout – Collectif Nature SARAN  - 
Tél : 06 70 93 03 65 Courriel : nature.saran@yahoo.com

à 14h30 et 16h30 • Parcours découverte des milieux humides du Domaine du Clos Vert (et 
plus particulièrement de La Fassière) en compagnie de Bruno Mandigout membre du Collectif Nature Saran.  

Deux circuits :  Un circuit court d’environ 1 km et un circuit long de 3,5 km / Parcours en départ libre ou en 
départ accompagné et commenté. 

• Découverte des abeilles avec Jacques Valentin, membre du Collectif Nature Saran. L’abeille : son habitat, les différents 
membres de la colonie, la vie dans la ruche, le miel et produits de la ruche, les abeilles en danger, l’apiculteur, les plantes mellifères… 

AU PARC DU CHÂTEAU DE L’ÉTANG - RUE DE LA FONTAINE

19h45 • Écoutes nocturnes
Balade d’1h30 au sein du parc du Château de l’Étang afin d’écouter cris et chants (enregistrements) d’espèces nocturnes 
ou diurnes ayant une activité nocturne.
Nécessité de se munir de chaussures de marche - Nombre de participants limités
Inscriptions : Bruno Mandigout, Collectif Nature Saran :
Tél : 06 70 93 03 65 / nature.saran@yahoo.com 

REGARDS #5

samedi
16 mai

dimanche
17 mai
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CONCOURS PHOTO

OBJECTIF : LES ZONES HUMIDES
Du 1er au 15 avril, la Ville organise un concours photo dans le cadre des 24H de la Biodiversité. 
Ce concours s’adresse aux saranais de tous âges et aux habitants de la Métropole. 
Pour y participer, il s’agit de réaliser des photos en lien avec les zones humides saranaises et de les 
adresser à la Ville avec vos coordonnées. 

LES CLICHÉS DOIVENT REPRÉSENTER UN PAYSAGE, UN ÉLÉMENT FAUNISTIQUE OU FLORISTIQUE, 
UNE UTILISATION ANCIENNE OU CONTEMPORAINE DES MARES OU POINTS D’EAU PRÉSENTS SUR 
LA COMMUNE. 

L’ensemble des photos reçues donneront lieu à une exposition présentée en mairie, dans l’Es-
pace Hugues-Sellini durant le week-end des 24H de la Biodiversité et les semaines suivantes. 
Les lauréats du concours seront mis à l’honneur. Ils se verront également offrir un tirage petit 
format de leurs photos accompagné d’un lot surprise. 
Renseignements : Ville de Saran – Service Aménagement
Audrey Carme - Tél : 02 38 80 34 55 / audrey.carme@ville-saran.fr 

TECHNICIEN RIVIERE, UN METIER NOUVEAU
C’est depuis octobre 2019 que Clémence Poissonnier, 25 ans, exerce en tant que technicienne 
rivière au Syndicat Mixte d’Études et de Travaux pour l’Aménagement du Bassin de l’Ardoux, 
à Cléry-Saint-André. 

Au sein de cette structure publique, elle assure le relais entre les partenaires financiers et 
les élus des 10 communes concernées, les riverains et les associations. « Je m’occupe de tout ce 
qui est l’animation des travaux (rénovation, entretien de la végétation), je veille à ce que le CTMA 
(Contrat Territorial des Milieux Aquatiques) soit respecté. 

J’ai également en charge les marchés publics et les demandes de subventions ». Un métier nouveau, fait 
de contacts, de dialogue et de négociations, qui allie travail de bureau et terrain. Clémence s’y sent comme 
un poisson dans l’eau. Un métier qui intègre également des opérations d’animation et de sensibilisation sur 
différents thèmes. « L’objectif majeur est le retour à la continuité écologique sur le bassin » souligne-t-elle.

Comment devient-on technicien rivière ? « C’est un métier accessible avec un BTS. Pour ma part, j’ai fait une 
licence de biologie, puis je me suis spécialisée dans l’eau. J’ai effectué ensuite un Master 2 « Gestion des ha-
bitats et des bassins versants » à Rennes indique Clémence. Sa fibre environnementale l’a par ailleurs menée 
à rallier le Collectif Nature Saran depuis 6 mois. « Je suis saranaise de base et ça me tient à cœur ».

LORS DES 24H DE LA BIODIVERSITÉ, CLÉMENCE POISSONNIER ANIMERA UN STAND D’INFOR-
MATION ET DE SENSIBILISATION À LA PÉPINIÈRE. 

6# REGARDS
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JEAN-CHARLES MILLOUET 
RESPONSABLE BOTANIQUE ET CONSEILLER BIODIVERSITÉ À L’ONF

« Saran compte sur son territoire une partie de la forêt domaniale d’Orléans, soit la plus 
vaste en métropole avec ses 35 000 ha » rappelle volontiers Jean-Charles Millouet. 
Cet immense poumon vert recèle en son sein « Peu ou prou un millier de mares, dont plus de 90% 
sont d’origine artificielle. On compte beaucoup de carrières d’extraction de matériau ». Ces mares 
intra-forestières font l’objet de l’attention de l’ONF. « Si les surfaces humides sont en régression dans 
le monde, depuis 20 ans, plus de 100 mares ont été restaurées par nos soins, sur les fonds propres de 
l’ONF. Elles sont une richesse méconnue à l’équilibre fragile. Tout le monde aime les mares » explique ce 
passionné. 

Lors de la conférence du samedi 16 mai, Jean-Charles Millouet interviendra afin de présenter au public l’Of-
fice National des Forêts (ONF). Cet EPCI (Établissement Public de Coopération Intercommunale) a notamment 
pour mission de « produire du bois, préserver la biodiversité et accueillir le public ». 

SAMEDI 16 MAI, SALLE DU LAC, RUE DE LA MÉDECINERIE À 14H30. 

LE DOMAINE DU CLOS VERT
UN TERRITOIRE PARTAGÉ, PRÉSERVÉ ET PROTÉGÉ

Cette dénomination (in extenso), révélée officiellement lors du Conseil municipal du 24 
janvier, désigne une nouvelle aire de Saran, intégrant notamment les 115 ha de 

la ZAP (Zone Agricole Protégée). Cette vaste aire « dont la Ville n’est que très 
partiellement propriétaire » indique Audrey Carme, instructrice de l’Environne-

ment à la Mairie, prend forme autour de 3 zones à vocations distinctes : agricole, 
de loisirs, et de polyculture, avec à compter du 1er mars 2 maraîchers aux cultures 

complémentaires. 

« La Ville entend créer une impulsion, une dynamique auprès des propriétaires, afin que 
les terres concernées ne restent pas en friche. Elle assurera un rôle d’intermédiaire entre les 

propriétaires et les exploitants ». 
En parallèle, un travail sur la signalétique au sein du Domaine du Clos vert va être réalisé par les ser-

vices municipaux. Lieux-dits, chemins et entrées de la Zone seront prochainement indiqués, afin que les 
Saranais puissent se les approprier.

BERTRAND SAJALOLI
MAÎTRE DE CONFÉRENCES, DIRECTEUR DU DÉPARTEMENT DE GÉOGRAPHIE À L’UNIVERSITÉ D’OR-
LÉANS, MEMBRE DU LABORATOIRE CEDETE. 

Lors de la conférence grand public du samedi 16 mai, Bertrand Sajaloli abordera le thème des zones 
humides à Saran. Un sujet de prédilection pour ce spécialiste français des zones humides ( www.

ghzh.fr ). « Il s’agit de sensibiliser les participants à leur intérêt patrimonial tant historique 
que naturel »  résume-t-il.

En préalable, il s’agira de préciser la définition du terme « zones humides », et de 
dresser un état des lieux général : « Elles représentent 2 % de la surface natio-

nale et 50 % de la biodiversité. Les plus petites d’entres elles, les mares, 
sont en danger  : seules 10 % d’entre elles subsistent depuis le début du 

XXe  siècle. Plus de 50% ont disparu depuis les années soixante. Face à la 
gravité de cette situation, l’État à mené des actions volontaires ( lancement du 

Plan national d’action dans les années 90 ) mais les menaces qui pèsent sur elles sont 
toujours vives.   

Étang, mares, petites zones humides constituent un patrimoine naturel (faune, flore) mais aussi 
historique, « car construit par l’homme avant la 2e guerre mondiale et encore construit aujourd’hui, 

comme les bassins de décantation. ( Dans notre région, les points d’eau étaient éloignés. En Beauce, 7 
mares ont été créées autour des points d’eau par l’homme. Refaire l’histoire des mares revient à refaire 
l’histoire des villages, comme celle de Saran et de son passé agricole ». L’enjeu actuel : « Comment faire 
du développement tout en protégeant les milieux naturels et historiques ? ».

SAMEDI 16 MAI, SALLE DU LAC, RUE DE LA MÉDECINERIE À 14H30. 

REGARDS #7
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8# ACTUALITÉ

Les traditionnelles cérémonies des vœux se sont déroulées début janvier. 
Des rendez-vous conviviaux et chaleureux prononcés par Maryvonne Hautin, avec en fond le 
projet de réforme des retraites et les prochaines élections municipales.

MARDI 7 JANVIER 
Vœux aux associations et aux enseignants

« Je tiens à souligner toute l’importance 
du travail effectué par les enseignants 
et enseignantes, par les personnels de la 

Ville, ainsi que par les responsables associatifs 
et les nombreux bénévoles œuvrant à Saran. 
Il n’est pas un week-end sans qu’il ne se passe 
un événement dans le domaine sportif cultu-
rel ou des solidarités. Ce dynamisme nous le 
devons à vous, responsables et bénévoles, qui 
ne comptez pas votre temps. C’est la passion 
qui vous anime. Nous ne pouvons que vous 
remercier de cet engagement. J’entends par-
fois dire qu’il y a une crise de l’engagement 
ou une montée de l’individualisme. C’est en 
partie vrai dans certains domaines. La forme 
de l’engagement change également. Mais 
vous démontrez aussi par votre implication 
et le temps que vous consacrez aux autres, 
que l’action collective et solidaire a un bel 
avenir. Ce qui compte, et que vous arrivez 
à rendre possible en complément de l’ac-
tion municipale, c’est que chaque Saranaise, 
chaque Saranais puisse s’épanouir dans l’ac-
tivité qui lui plaît, quelle que soit sa situation.  
Soyez assurés que votre implication est appré-
ciée et reconnue par la Ville.»

VENDREDI 10 JANVIER
Vœux aux entreprises et personnalités

« Ce gouvernement apporte toute son 
aide à ceux qui profitent déjà grasse-
ment d’aides publiques et de cadeaux 

sans s’encombrer de contreparties. La solida-
rité gouvernementale est horizontale, elle va 
vers ses amis, ceux qui délocalisent, ceux qui 
évadent une partie de leur magot dans des 
paradis fiscaux, ceux qui bradent nos biens 
communs, ceux qui appauvrissent la France. 
Ce n’est pas de cette solidarité dont le pays 
a besoin, mais bien d’une solidarité ver-
ticale qui aille jusqu’à celles et ceux qui en 
ont réellement besoin. Mais ces aides, pour 
la majorité d’entre vous, vous n’en voyez 
pas souvent la couleur alors qu’elles vous 
permettraient de créer de l’emploi sur notre 
territoire et d’assurer la pérennité de votre 
entreprise. La justice fiscale et sociale que je 
défends à travers mon identité politique vise 
à vous défendre également. Nous menons le 
combat d’idée au plan national et nous agis-
sons concrètement au niveau local, car nous 
voulons que des entreprises petites ou plus 
grandes se créent, s’installent sur notre com-
mune, s’y développent et créent de l’emploi 
et pour cela nous œuvrons à développer à Sa-
ran un ensemble de politiques municipales et 
de services pour vivre sa ville».

VENDREDI 17 JANVIER
Vœux au personnel municipal

«Tous les jours dans vos fonctions vous 
rencontrez des situations diverses, 
vous savez vous adapter et vous rem-

plissez vos missions quel que soit le public. 
C’est votre force, c’est notre force. Pourtant, 
les craintes pèsent toujours sur l’avenir des 
collectivités et celui des communes en parti-
culier. Au-delà de l’aspect financier qui rend 
bien incertain l’avenir des communes, nous 
devons rester vigilants sur l’évolution de l’in-
tercommunalité. La Métropole est obnubilée 
par son rayonnement et son classement dans 
le top 15. Elle en oublie que les meilleurs 
ambassadeurs d’un territoire sont d’abord 
ses habitants et les acteurs du monde asso-
ciatif et économique et vous, agents de la 
fonction publique territoriale. Sa volonté de 
vouloir s’approprier de nombreuses compé-
tences a conduit à une perte de proximité et 
un manque de réactivité. Nous avons toujours 
considéré que l’échelon de base de notre dé-
mocratie et de notre organisation territoriale 
est la commune. C’est l’échelon le plus perti-
nent pour répondre à un certain nombre d’at-
tentes et de demandes de nos concitoyens. La 
fonction publique territoriale est une richesse 
pour votre pays. Vous avez choisi de vous y 
investir, il vous revient de la défendre.»

œuxdu Maire et de la municipalité

• Arnaud Guilhem
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LA LIBERTÉdu geste

SORTIE  #9

Autant qu’elle s’en souvienne, Cécile 
Valtat a toujours eu une activité artis-
tique.

Son itinéraire personnel l’a menée à se for-
mer au gré de la fréquentation d’ateliers 
de peintres. « Le choix de la peinture, pas 
spécialement abstraite, pas forcément fi-
gurative, c’est pour le côté sensible. C’est 
la sensibilité des choses qui m’attire. Parler 
d’un monde sensible qui est peu mis en va-
leur » explique-t-elle.
Peinture à l’huile et acrylique sur moyens 
et grands formats, pastels sur toile, carton, 
et papier « une matière tactile », sont au-
tant de techniques et de supports utilisés 
pour donner pleine vie à cette œuvre. « Je 
peins beaucoup la nature, mon environ-
nement, mes proches, ce que j’ai vu avec 
mon regard et ma touche personnelle » pré-
cise l’artiste. « J’aime bien fonctionner en série 

de tableaux. Je peux aller jusqu’à une dizaine. 
J’apprécie d’explorer, d’approfondir, d’aller au 
bout de l’idée, que cela m’évoque quelque 

chose et que j’y trouve une satisfaction ». Et de 
préciser avec une teinte d’humour, «  L’usage 

de couleurs sombres me permet d’aller cher-
cher la lumière. Celles-ci ne reflètent pas forcé-
ment les états d’âme du peintre ».

Au fil des toiles, chacun peut ainsi en-
trapercevoir ici, les bords d’un fleuve, 
là, la force d’un ciel, ou encore ailleurs 
la douceur d’une plage. «  L’exposition 
aurait pu avoir pour titre « Passages ir-
réels » confie Cécile Valtat. « Passages » 
pour la technique en peinture (passages 
successifs de couleurs) et parce qu’on 
passe de l’un à l’autre. «  Irréels  », car 
on évolue dans un univers imaginaire, 
pas trop figé  ». Un univers sensible et 
poétique au sein duquel le public à tout 
loisir de se laisser aller, avec ses émotions 
pour seule boussole. 

• Arnaud Guilhem

Du 7 février au 
1er mars, la galerie du 
château de l’Étang offre 
à découvrir les œuvres 
picturales de Cécile  
Valtat. Acryliques, 
huiles, pastels sur 
papier, une expression 
artistique qui se joue 
de l’abstraction et de la 
figuration, et donne la 
part belle à un univers 
sensible et poétique.

VERNISSAGE 
Le jeudi 6 février 

- à partir de 18h -

Du vendredi 7 février au dimanche 1er mars
Galerie du château de l’Étang

Ouverture du mardi au vendredi de 14h à 17h
samedi et dimanche de 14h à 17h30 (en présence de l’artiste)

Entrée libre. Fermé le lundi.
Tél. 02 38 80 35 61
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10# LOISIRS JEUNES

C’est lors des Rencontres saranaises de 
2000 que la base préados fut inaugurée 
par Michel Guérin et son adjointe à l’En-

fance Maryvonne Hautin. Une journée à mar-
quer d’une pierre blanche. Car cette cérémonie 
venait consacrer des années d’animation me-
nées auprès des jeunes Saranais, et pérenniser 
enfin la nouvelle structure à la Caillerette, rue 
de la Poterie. 
Entre-temps, cette base avait eu quelque peu du 
mal à trouver sa place. 
« La toute première était dans les locaux du 
Centre Jacques-Brel, en 1979 » se remémore 
Manue Gouin, qui fut animatrice enfance 
au centre Marcel-Pagnol avant de devenir 
directrice de la base préados dès janvier 1996 
et pendant près de 12 ans. « Puis on a récupé-
ré les anciens  locaux en modulaire de la MLC 
(Maison des Loisirs et de la Culture), qui furent 
installés à proximité des actuels cours de tennis 
couverts, rue Maurice-Claret. On avait recons-
truit une espèce de cocon familial, avec des va-
leurs d’entraide et de solidarité. On est passé de 
10 à 140 gamins et on a été très vite débordé 
». Face à cet engouement, les élus décident la 
construction de la future base de la Caillerette, 
qui démarre en 1999. 
« En tant que directrice, j’ai été impliquée de A à 
Z dans le projet, des appels d’offres à l’ensemble 
des formalités. L’architecte est venu à la ren-
contre des enfants un mercredi après-midi. Avec 
les enfants, nous allions visiter le chantier le mer-

credi. On préparait même des crêpes et des gâ-
teaux pour les ouvriers ». Coût de ce projet tant 
attendu  : 4,8 millions de francs. « Un vent de 
liberté. Un outil extraordinaire à l’époque, dans 
un cadre agréable et sécurisant, qui a su évoluer 
avec son temps » résume Manue Gouin. 

Une dynamique toujours présente

20 ans plus tard, outre les nombreux souvenirs 
de temps forts riches en émotions (« Noël aux 
Caraïbes » et autre camp d’été dans le Berry), 
subsiste ceux de l’accueil de différents pro-
jets par la base.Une classe relais, présente sur 
place jusqu’il y a 5 ans ; des ateliers d’aide aux 
devoirs dès 2003, puis par période, et depuis 
2015 à nouveau. Au fil des ans, la transmission 
des valeurs de l’Éducation populaire et de l’ani-
mation s’est opérée en douceur. « Ce vent de 
liberté perdure » confie Julie Da Fonseca, di-
rectrice de la base de la Caillerette depuis 
décembre 2008. Une base qu’elle a fréquentée 
dès la préadolescence, puis en tant qu’anima-
trice. « Nous sommes dans la continuité, avec 
les mêmes valeurs, la même philosophie. La 
base accueille actuellement 60 enfants chaque 
mercredi, l’aide aux devoirs le lundi, et l’ate-
lier hip-hop le vendredi soir. C’est toujours un 
lieu de socialisation, de mixité culturelle, où 
l’on promeut l’entraide, la citoyenneté et une 
ouverture au monde (assos, sport, culture)  ». 
Sans immobilisme pour autant. «  L’animation 

a évolué, s’est professionnalisée. Désormais, les 
animateurs montent des projets avec les enfants 
ce qui est valorisant pour tous. Depuis 3-4 ans, 
l’arrivée de nouveaux animateurs a entraîné un 
renouveau de la structure, avec la fréquentation 
par de plus en plus de « grands ». La question 
d’un accueil pour les 14-16 ans, qui ne se re-
trouvent pas dans les autres structures dédiées 
à la jeunesse, se pose et mérite une réflexion ».
Mais que l’on soit rassuré : « La dynamique de la 
base est toujours présente ».  

• Arnaud Guilhem

Inaugurée officiellement en mai 2000, cette structure municipale dédiée aux 9-14 ans a 
accueilli de très nombreux préados saranais, tout en conservant l’enthousiasme et le dyna-
misme de sa jeunesse. Une soirée anniversaire est prévue le mercredi 24 juin sur place. 
( * ou une soirée anniversaire est en préparation. )

LA BASE FÊTE SES 20 ANS
Mercredi 24  juin dès 17h30, dans le 
cadre de la Fête de la Musique, la base 
de la Caillerette fêtera ses 20 ans.  
Au programme:

• une frise rétrospective constituée de 
photos des préados qui ont fréquenté la 
structure depuis son ouverture. 

• Projection de « Zorro est arrivé », un 
court-métrage réalisé par Manue Gouin. 

• Projection du moyen-métrage « Le 
Foyer fait son cinéma », réalisé par Niko 
et Maxime. 
Un projet intergénérationnel entre 
la base de la Caillerette et le Foyer 
Georges-Brassens initié en juin dernier 
et en cours de tournage. 

souffle ses 20 bougies
La base de la Caillerette
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L’origine des viandes bovines sera indiquée dans 
le restaurant le jour de la consommation. Vous 

pouvez également consulter les menus sur le site 
de la Ville : www.ville-saran.fr

CHANDELEUR

MENU VÉGÉTARIEN

MENU VÉGÉTARIEN

MENU VÉGÉTARIEN

MENU VÉGÉTARIEN

MARDI GRAS

Restauration municipale 
Février

Parents,  
ceci vous concerne !

#11

LES PROCHAINES RESERVATIONS À ANTICIPER 
 VACANCES DE PRINTEMPS DU 14 AU 24 AVRIL 2020

(fermeture le 13 avril)

• Des vacances vivifiantes au printemps : de « l’infiniment petit » 
pour les 3/5 ans à « Pagnol se met au vert » (énergies renouvelables…) 
pour les 6/8 ans du centre de Marcel Pagnol puis « l’univers des BD » 
pour les plus âgés de la Base de la Caillerette. 

-Rappel délais de réservations-

• Ex : Votre (vos) enfants doit(vent) manger à la cantine 
à partir du 24 février 2020 - Réservation jusqu’au 3 février 2020
(annulation possible - 7 jours avant le jour souhaité).

L’AGENDA ENFANCE-JEUNESSE 
• ACTION EN LUMIÈRE : Le Point Information Jeunesse (PIJ) propose 
aux jeunes Saranais.es - un temps d’information sur le BAFA (Bre-
vet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur) dans leurs locaux le 
mardi 18 février 2020 de 14h à 17h. Ce brevet permet aux jeunes, 
dès 17 ans, d’encadrer des enfants/jeunes dans différentes structures 
de loisirs à l’année mais aussi durant les vacances scolaires. Un temps 
d’échange avec des animateurs confirmés suivi d’un temps de visite des 
centres de loisirs de la ville sont prévus.
Une inscription est recommandée - Pour toute information : 
PIJ- 02 38 80 34 12

DES MOTS D’ENFANTS, DE JEUNES,  
D’ADULTES POUR DIRE ! 

Depuis 2 ans, le pôle jeunesse s’est inscrit dans un CLAS (Contrat 
Local d’Accompagnement à la Scolarité), dispositif CAF destiné 
à favoriser la réussite et l’épanouissement scolaire des enfants 
de l’élémentaire au lycée. Cela se traduit par des temps d’accompa-
gnement et d’aide aux devoirs 4 fois par semaine pour les collégiens 
et lycéens de 17h à 19h à la Base de la Caillerette et au club ados 
du Vilpot. Ces temps, encadrés par des animateurs ont pour vocation 
à aider, par une approche personnalisée, à reprendre plaisir dans les 
apprentissages tout en trouvant une écoute et une disponibilté auprès 
des agents. Ce dispositif de proximité réunit entre 10 et 15 jeunes régu-
lièrement et s’adapte aux rythmes et besoins de chacun. 
Comme Salim et Kenny, 15 ans, scolarisés à Montjoie. « Cela m’a 
apporté confiance en moi et méthodes, j’arrive à prendre de l’avance, 

à me concentrer dans un lieu calme. 
Mes résultats scolaires sont en net 
progrès depuis que je viens à l’aide 
aux devoirs  », . affirme Salim. Tout 
comme Kenny « je ne connaissais pas, 
c’est un ami qui m’en a parlé. Les ate-
liers m’aident à progresser, je le vois 
dans mes notes, j’ai vraiment repris 
confiance »

PLUS D’INFORMATIONS :
Secrétariat de la Direction Éducation et Loisirs (DEL)

02 38 80 34 18

LUNDI 3 FÉVRIER
Betteraves mimosa

Sauté de canard au jus
Brocolis
Babybel

Crêpe au chocolat

MARDI 4 FÉVRIER
Carottes râpées 

Rôti de bœuf froid
Lentilles locales

Yaourt bio aromatisé

MERCREDI 
5 FÉVRIER

Pamplemousse
Lasagnes maison 

végétarienne 
aux légumes
Petit moulé

Compote bio

JEUDI 6 FÉVRIER
Salade et dés 
de Mimolette

Dos de cabillaud 
à la crème citron

Céréales gourmandes bio
Mousse chocolat

VENDREDI 
7 FÉVRIER

Salade de riz bio 
à la niçoise

Poulet
Carottes

Camembert
Fruit de saison

LUNDI 10 FÉVRIER
Salade coleslaw

Œufs sauce mornay
Macaroni bio

Petits-suisses aux fruits

MARDI 11 FÉVRIER
Macédoine de légumes

Filet de saumon 
à la crème

Beignets de courgettes
Fraidou

Fruit de saison

MERCREDI 
12 FÉVRIER

Salade de pâtes 
perles marines

Rôti de dinde au jus
Épinards béchamel

Camembert bio
Fruit de saison

JEUDI 13 FÉVRIER
Salade nordique

Kalops
Riz bio

Fromage blanc 
à la scandinave

VENDREDI 
14 FÉVRIER
Potage tomate

Jambon blanc (de dinde)
Petits pois carottes

Fruit de saison

LUNDI 17 FÉVRIER
Chou rouge

Blanquette de dinde
Riz bio

Yaourt bio aromatisé

MARDI 18 FÉVRIER
Pommes de terre, 

œufs durs
Pizza végétarienne

Salade iceberg
P’tit Louis

Fruit de saison

MERCREDI 
19 FÉVRIER

Salade d’endives
Rôti de veau, jus au thym

Pâtes torticolores
Crème dessert à la vanille

JEUDI 20 FÉVRIER
Rillettes de sardines

Sauté de porc 
aux oignons (dinde)

Chou-fleur
Île flottante

 

VENDREDI 
21 FÉVRIER

Taboulé à la semoule bio
Dos de colin 

sauce crustacé
Haricots verts

Chèvre
Fruit de saison

LUNDI 24 FÉVRIER
Céleri rémoulade

Saucisse de volaille
Printanière de légumes

Kiri
Compote bio

MARDI 25 FÉVRIER
Salade batavia

Navarin d’agneau
Semoule bio 

et légumes couscous
Leerdammer

Beignets

MERCREDI 
26 FÉVRIER

Potage de pois cassés
Gratin de torti bio au 
fromage et légumes

Fromage blanc nature
Fruit de saison

JEUDI 27 FÉVRIER
Salade de pâtes bio

Poisson à la 
crème d’olive

Haricots beurre
P’tit fruité

Fruit de saison

VENDREDI 
28 FÉVRIER

Carottes râpées
Émincé de dinde

Purée de pommes 
de terre

Yaourt bio aromatisé

JUSQU’AU 
29 février 2020

CENTRES DE LOISIRS 

Marcel-Pagnol et Base de la Caillerette

JUSQU’AU 
21 mars 2020

STAGE SPORTIFS ET GRAND LIOT

Semaine du 14 au 17 AVRIL 2020

JUSQU’AU 
28 mars 2020

STAGE SPORTIFS ET GRAND LIOT

Semaine du 20 au 24 AVRIL 2020

6 SEMAINES
avant le jour souhaité

MERCREDI

Centre de loisirs

7 JOURS
avant le jour souhaité

PÉRISCOLAIRE MATIN ET SOIR

3 SEMAINES
avant le jour souhaité

CANTINE
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12# MÉTIERS D’À VENIR DN  MÉTIERS D’ART ET DU DESIGN

Bon à savoir
LE DN MADE (Diplôme national des métiers d’art et du design) 
préparé en trois ans remplace les six spécialités arts appliqués du BTS qui seront abrogées à la 
session d’examen 2021. Les inscriptions en DN MADE se font sur la plateforme Parcoursup. Tous 
les bacheliers (généraux, technologiques ou professionnels) peuvent postuler, ainsi que les titulaires 
d’un diplôme de spécialité proche, de niveau équivalent au bac, tel que le brevet des métiers d’art.
• Le recrutement s’effectue sur dossier scolaire et lettre de motivation (appelé projet de forma-
tion motivé). Un bon niveau général est exigé. Un dossier de travaux artistiques  peut constituer une 
base pour l’entretien d’admission dans les établissements. Sachant que pour certaines mentions de 
DN MADE, les établissements sont peu nombreux, les places comptées et la sélection sévère. Pour 
multiplier les chances d’être admis, il est conseillé de candidater dans plusieurs établisse-
ments proposant la même mention, partout sur le territoire.
• Le DN MADE couvre 14 mentions : animation ; espace ; événement ; graphisme ; innovation 
sociale ; instrument ; livre ; matériaux ; mode ; numérique ; objet ; ornement ; patrimoine ; spectacle.

• Dans l’académie d’Orléans-Tours, cinq établissements proposent le DN MADE :
Lycée Charles-Péguy d’Orléans • Lycée Jean-Guéhenno de Saint-Armand-Montrond 
Lycée Choiseul de Tours • Lycée privé Ste Marguerite de Chambray-les-Tours 
Lycée Camille-Claudel de Blois > 5 mentions pour 7 parcours y sont proposés.
Liens utiles :
• http://www.onisep.fr/Pres-de-chez-vous/Centre-Val-de-Loire/Orleans/Se-former-dans-ma-re-
gion/S-informer-sur-l-enseignement-superieur/Apres-le-Bac2/Le-diplome-des-metiers-d-art-et-du-
design-DN-MADE
• http://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Apres-le-bac/Principaux-domaines-d-etudes/Les-
ecoles-d-art/Le-DN-MADE
• https://designaucentre.wordpress.com/

Le cerveau et la main s’unissent pour pro-
duire des créations  originales. Akselle 
Nouveau, 20 ans, se sent bien dans le 

design, cet univers de conceptions à la fois 
esthétiques et fonctionnelles. Elle suit actuel-
lement une formation spécialisée dispensée au 
lycée Charles-Péguy d’Orléans  : le  Diplôme 

national des métiers d’art et du design 
(DN MADE). Elle est en deuxième année d’une 
formation qui en compte trois. Après un tronc 
commun elle a choisi la mention Espace (Ndlr : 
le cursus comprend aussi les mentions mode, 
graphisme). «  Longtemps j’ai aimé faire du 
dessin et les arts en général, dit-elle. Lorsque 
j’étais en 1re je me suis inscrite à la Maison des 
Loisirs et de la Culture de Saran. Avec le de-
sign j’ai trouvé ma voie. Je peux à travers lui 
m’exprimer. Il permet d’avoir une réflexion sur 
ce qui nous entoure. Je suis épanouie, même 
s’il y a beaucoup de travail personnel sur les 
projets, à l’école et à la maison ». Après un bac 
S, Akselle qui est une championne de natation 
synchronisée (elle a obtenu entre autres une 4e 

place aux championnats de France par équipe), 
a effectué une année en Staps. Sans y trouver 
entière satisfaction. Sur dossier et candidature 
sur la plateforme Parcoursup elle a ensuite 
rallié la première promotion du DN MADE de 
Charles-Péguy. La majorité des 22 élèves (dont 
20 filles) de sa promotion ont un bac STD2A 
(Sciences et technologie du design et des arts).

La scénographie de la Fabrique Opéra

La mention Espace assure la formation de 
concepteurs capables d’intervenir dans dif-
férents domaines  : l’architecture, le paysage, 

l’événementiel, la scénographie. Parallèle-
ment aux matières d’enseignement général 
les cours  comprennent des disciplines spéci-
fiques : atelier de création, technologie (lecture 
de plans, travail sur les matériaux…), histoire 
de l’art… Les qualités pour réussir dans cette 
formation, selon Akselle  : « Avoir la fibre ar-
tistique, de la culture, des capacités d’expres-
sion, la capacité de s’autocritiquer… ». Akselle 
a toujours un carnet de croquis à portée de 
main. Le style, reflet de la personnalité artis-
tique et créative, s’affine, s’affirme au fil des 
mois. Le DN MADE est une formation supé-
rieure ancrée dans la vie professionnelle. Les 
élèves ont réalisé de nombreux projets en 
situation réelle  : la scénographie de la Travia-
ta donnée au Zénith fin mars par la Fabrique 
Opéra Val-de-Loire, la réfection de la cour inté-
rieure du lycée Jacques-Monod de Saint-Jean-
de-Braye… En première année, Akselle a effec-
tué un stage dans une agence d’architecture 
intérieure installée à Pithiviers. C’est dans cette 
même entreprise qu’elle effectuera en avril son 
stage de trois mois. Après son diplôme Akselle 
Nouveau entend poursuivre ses études et pas-
ser un DSAA (Diplôme supérieur des arts ap-
pliqués). Côté loisirs, même si elle s’est retirée 
des bassins, elle entraîne les petites sirènes de 
l’USM et s’adonne au piano. 

• Clément Jacquet

Artiste dans l’âme et également matheuse, Akselle Nouveau suit une formation de designer concepteur 
d’espace. Elle se destine à devenir architecte d’intérieur.

> POUR TOUS RENSEIGNEMENTS <
Contacter le PIJ de Saran : 02 38 80 34 12

Akselle : 

Designer 
 c’est gagné !
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LUTTE CONTRE L’EXCISION

PARTIR 
POUR GRANDIR
PARTIR 
POUR GRANDIR

ACTION JEUNESSE #13

Du 6 au 17 août, onze jeunes du relais de 
quartier du Bourg ont mené une action 
citoyenne de lutte contre l’excision. Ils 

furent à Fuerteventura autant d’ambassadeurs 
de cette cause. Aujourd’hui il s’agit de resti-
tuer cette expérience originale et de faire un 
retour aux participants, aux familles, aux par-
tenaires, ainsi qu’à d’autres jeunes Saranais. 
«L’objectif est globalement atteint, explique 
Nafissa Morin, responsable de la structure 
du Bourg. C’est un retour sur tout ce qui s’est 
passé. Dans la globalité du parcours : de la ge-
nèse au séjour en passant par la préparation. 
Montrer ce que ça a apporté aussi sur place». 
Le programme  comprend diaporama, lectures 
animées par des jeunes, qui porteront à l’occa-
sion leur T-shirt  «Club ados Saran. Non à l’exci-
sion. Anéantissons les barrières du tabou». Sont 
également prévus des témoignages d’adultes 
sur l’excision, des slams… L’assemblée pourra 

ensuite échanger autour d’un apéro dînatoire.

Faire évoluer les mentalités

Sensibiliser et informer la population locale et 
notamment la jeunesse, ainsi que les migrants, 
sur ces pratiques d’un autre âge. Ce qui au 
départ relevait de la gageure  s’est avéré une 
belle réussite. Le message saranais est passé et 
bien passé. Notamment lors des deux confé-
rences (Ndlr : à la Maison de la culture, puis à 
l’hôpital). Il a été relayé dans l’archipel et bien 
au-delà, grâce aux médias  : radio, télévisions, 
presse écrite. C’est l’association Dimbe, as-
sociation locale pour les femmes, qui a ac-
cueilli et accompagné la délégation saranaise. 
«Notre action a permis à cette association de 
grandir, de mener des actions autour de la lutte 
contre l’excision, précise Sébastien Lorence, 
animateur. Nous avons apporté notre pierre à 

l’édifice. Notre présence et notre engagement 
ont eu un effet boule de neige. L’association 
s’est sentie écoutée. Depuis notre passage 
elle a renforcé son réseau. Elle intervient dans 
les collèges et les lycées de l’île sur le sujet de 
l’excision. Fait des publications sur les réseaux 
sociaux». Hawa Touré, la présidente de Di-
mbe, est également en train de mettre en place 
un mouvement de jeunes ambassadeurs sur le 
plan régional, national voire européen. Les pro-
fessionnels de la santé de l’île ont également, 
depuis le passage saranais, une conscience plus 
accrue du problème. Ce « Projet Jeunes 45 » 
a pu voir le jour grâce à un fort partenariat. La 
Caf, Jeunesse et Sports, le Département, la Ré-
gion, la Mutuelle France Unie, l’ONG EquiPop 
ont participé pour moitié au financement de 
cette action citoyenne internationale.

• Clément Jacquet

Il y a six mois des jeunes du Club ados du Bourg me-
naient de nombreuses actions aux Canaries (Espagne) 
pour dénoncer les Mutilations génitales féminines. 
Le retour d’expérience et le bilan de ce séjour culturel 
et solidaire « Partir pour grandir » se déroulent le 21 
février à l’école du Bourg.

une réussite citoyenne
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14# EN TERRASSE

Février 2020
Dimanche 2 février
CHAMPIONNAT RÉGIONAL DE 
LANCERS LONGS, 
CHAMPIONNAT RÉGIONAL DE 
RELAIS DE CROSS, 
proposés par le Slac
> STADE COLETTE-BESSON ET PARC MUNICI-
PAL DES SPORTS ROLAND-RABARTIN
> LA JOURNÉE.

SCULPTURE SUR TERRE
> DE 9H À 13H.
MOSAÏQUE
Stages adultes proposés par la MLC
> DE 10H À 16H.
> 240, ALLÉE JACQUES-BREL
> RENSEIGNEMENTS 02 38 72 29 25 /  
MLC45SARAN@GMAIL.COM

ATELIER ZUMBA, 
proposé par Art’s Danse
> GYMNASE GUY-VERGRACHT
> DE 10H30 À 11H30
> RENSEIGNEMENTS 06 81 26 56 32 
OU ARTSDANSE.SARAN@GMAIL.COM

Mardi 4  et mercredi 5 février
THÉÂTRE 
« LA MAGIE LENTE »
> THÉÂTRE DES LONGUES ALLÉES DE 
SAINT-JEAN-DE-BRAYE
> À 19H30.
> RENSEIGNEMENTS 02 38 61 92 60 
OU WWW.THEATRE-TETE-NOIRE.COM.

Mercredi 5 février
CONCERT JAZZ 
proposé par le Saran Jazz Big Band
> SALLE DES FÊTES
> À 20H30.
> ENTRÉE LIBRE DANS LA LIMITE DES PLACES 
DISPONIBLES

Jeudi 6 février

CHALLENGE VÉTÉRANS 
« RENÉ ITZKOVITZ »
organisé par l’Usm Saran Billard
Saint-Denis 1 / Saran 2
> CENTRE JACQUES-BREL
> DE 9H À 12H.

SORTIE POUR LES SENIORS, 
au Cabaret « LE DIAMANT BLEU »
> DÉPART DU FOYER GEORGES-BRASSENS 
À 10H45.

Vendredi 7 et samedi 8 février
PASTELS
stage adulte proposé par la MLC
> 240, ALLÉE JACQUES-BREL
> DE 9H À 13H.
> RENSEIGNEMENTS 02 38 72 29 25 / 
MLC45SARAN@GMAIL.COM

Samedi 8 février
ATELIER 
AFRO-CONTEMPORAIN
proposé par Art’s Danse
> DE 11H À 13H

ATELIER CLOWN
> DE 13H30 À 18H
> ÉCOLE MUNICIPALE DE DANSE
> RENSEIGNEMENTS 06 81 26 56 32 

OU ARTSDANSE.SARAN@GMAIL.COM

P’TIT DEJ MUSICAL
> MÉDIATHÈQUE, LA BOÎTE
> À 11H.
> ENTRÉE LIBRE, ADOS-ADULTES.

CONCOURS DE BELOTE organisé 
par le Club des jeunes d’antan, au profit de 
l’association Un Arc-en-ciel pour Clara
> CENTRE MARCEL-PAGNOL
> À 13H30.

CARTONNAGE
Stage adulte proposé par la MLC
> DE 11H À 12H.
ÉVEIL MUSICAL
Stage enfant proposé par la MLC
> DE 15H À 17H
> 240, ALLÉE JACQUES-BREL
> RENSEIGNEMENTS 02 38 72 29 25 / 
MLC45SARAN@GMAIL.COM

THÉÂTRE « AVRIL »
> THÉÂTRE MUNICIPAL, 144 ANCIENNE 
ROUTE DE CHARTRES
> À 19H30.
> RENSEIGNEMENTS 02 38 73 02 00 
OU WWW.THEATRE-TETE-NOIRE.COM.

Dimanche 9 février
ATELIER CLOWN
proposé par Art’s Danse
> DE 10H À 18H
> ÉCOLE MUNICIPALE DE DANSE
> RENSEIGNEMENTS 06 81 26 56 32 
OU ARTSDANSE.SARAN@GMAIL.COM

ATELIER ZUMBA
proposé par Art’s Danse
> GYMNASE GUY-VERGRACHT
> DE 10H30 À 11H30
> RENSEIGNEMENTS 06 81 26 56 32 
OU ARTSDANSE.SARAN@GMAIL.COM

CHAMPIONNATS INTERCLUBS 
départementaux 1 de Badminton
> GYMNASE JEAN-MOULIN
> LA JOURNÉE.

YOGA DU RIRE
Stage adulte proposé par la MLC
> 240, ALLÉE JACQUES-BREL
> DE 11H À 12H.
> RENSEIGNEMENTS 
02 38 72 29 25 / 

MLC45SARAN@GMAIL.COM

FOOTBALL U17 (NAT) 
l’Usm Saran reçoit Angers
> STADE D’HONNEUR JACQUES-MAZZUCA
> À 14H30.

BASKET N3 (F) 
l’Usm Saran Basket reçoit Smash 
Basket
> GYMNASE GUY-VERGRACHT

> À 15H30.
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Du 7 février au 1er mars
Exposition 
CÉCILE VALTAT
> GALERIE DU CHÂTEAU DE L’ÉTANG  
   02 38 80 35 61  
   CHATEAU.ETANG@VILLE-SARAN.FR
> DU MARDI AU VENDREDI DE 14H À 17H
> SAMEDI ET DIMANCHE DE 14H À 17H30
   (EN PRÉSENCE DE L’ARTISTE)
> FERMÉ LE LUNDI 
> ENTRÉE LIBRE.
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EN TERRASSE #15

jeudi 13 février
CONSEIL MUNICIPAL
> MAIRIE
> À 19H.
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HANDBALL N3 (M)
Saran reçoit Rezé
> HALLE DES SPORTS 
JACQUES-MAZZUCA

> À 16H.

Lundi 10 février
SCRAPBOOKING
stage adulte proposé par la MLC
> 240, ALLÉE JACQUES-BREL
> DE 13H30 À 16H30 OU DE 20H À 23H.
> RENSEIGNEMENTS 02 38 72 29 25 / 
MLC45SARAN@GMAIL.COM

Mardi 11 février
LA PAPOTE DU MARDI
> MÉDIATHÈQUE, LA BOÎTE
> À 18H.
> ADULTES, ENTRÉE LIBRE.

Mercredi 12 février
HISTOIRES POUR LES 
PETITES OREILLES, 
EN MUSIQUE 
(enfants jusqu’à 3 ans)
> MÉDIATHÈQUE
> À 10H ET À 11H
> GRATUIT, SUR RÉSERVATION 02 38 80 35 10.

Du 11 au 29 février
EXPOSITION 
« LE PARC DES ÉMOTIONS », 
pour toute la famille

> MÉDIATHÈQUE, LA BOÎTE
> ENTRÉE LIBRE, HORAIRES D’OUVERTURE DE 
LA MÉDIATHÈQUE.

Vendredi 14 février
THÉÂTRE « LA HONTE »
> THÉÂTRE MUNICIPAL, 144 ANCIENNE 
ROUTE DE CHARTRES
> À 19H.
> RENSEIGNEMENTS 02 38 73 02 00 
OU WWW.THEATRE-TETE-NOIRE.COM.

CONTE MUSICAL 
« PEER GYNT », concert des élèves 
de l’EMMD, lecture Lise Chateignier de la 
Médiathèque
> SALLE DES FÊTES
> À 19H.
> ENTRÉE LIBRE DANS LA LIMITE DES PLACES 
DISPONIBLES, À PARTIR DE 10 ANS.

HANDBALL PROLIGUE (M)
Saran reçoit Pontault-Combault
> HALLE DES SPORTS JACQUES-MAZZUCA
> À 20H30.

Samedi 15 février
CONCERT-SPECTACLE 
« VOIX-LÀ »
> MÉDIATHÈQUE, LA BOÎTE
> À 10H ET À 11H.
> GRATUIT, SUR RÉSERVATION, POUR LES 
ENFANTS DE 6 MOIS À 3 ANS.

Dimanche 16 février
FOOTBALL N3, Saran reçoit 
Tours FC
> STADE D’HONNEUR 
JACQUES-MAZZUCA

> À 14H30.

Vendredi 21 février
ATELIER PHILO 
POUR ENFANTS (8-12 ans)
> MÉDIATHÈQUE
> À 15H
> GRATUIT, SUR RÉSERVATION 02 38 80 35 10.

Samedi 22 février
ATELIER YOGA 
POUR ENFANTS (3-7 ans)
> MÉDIATHÈQUE, LA BOÎTE
> À 10H
> GRATUIT, SUR RÉSERVATION 
AU 02 38 80 35 10.

Dimanche 23 février
CHAMPIONNAT INTERCLUBS 
RÉGIONAL 3 DE BADMINTON
> GYMNASE JEAN-MOULIN
> LA JOURNÉE.

 
Mercredi 26 février
INITIATION AU PATCHWORK 
À LA MAIN
stage adultes proposé par la MLC
> 240, ALLÉE JACQUES-BREL
> DE 10H À 17H.
> RENSEIGNEMENTS 02 38 72 29 25 / 
MLC45SARAN@GMAIL.COM

Jeudi 27 février
CHALLENGE VÉTÉRANS 
« RENÉ ITZKOVITZ »
organisé par l’Usm Saran Billard
SAINT-DENIS 1 / SARAN 1
> CENTRE JACQUES-BREL
> DE 9H À 12H.

Vendredi 28 février
PROLIGUE HANDBALL
Saran reçoit Grenoble
> HALLE DES SPORTS JACQUES-MAZZUCA
> À 20H30.

SORTIE DU CLUB DES JEUNES 
D’ANTAN AU RESTAURANT DE 
CHILLEURS-AU-BOIS.
> RENSEIGNEMENTS 06 37 16 25 84 OU 06 60 
38 08 35.

BASKET N3 (F) 
l’Usm Saran Basket reçoit Murs Érigné
> GYMNASE GUY-VERGRACHT
> À 15H30.

Du 17 au 21 février
STAGES SPORTIFS
(Handball, natation, sports 
de raquettes, sports de combat)
> ACCUEIL HALLE DES SPORTS 
JACQUES-MAZZUCA
> ENTRE 8H30 ET 10H.
> RENSEIGNEMENTS 02 38 80 36 01.

Du 24 au 28 février
STAGES SPORTIFS
(Fitness kid, futsal, multisports)

> ACCUEIL HALLE DES SPORTS 
JACQUES-MAZZUCA
> ENTRE 8H30 ET 10H.
> RENSEIGNEMENTS 02 38 80 36 01.

Du 17 au 20 février
RELAXATION 
ET MÉDITATION
stage adultes proposé par la MLC
> 240, ALLÉE JACQUES-BREL
> DE 18H45 À 19H45.
> RENSEIGNEMENTS 02 38 72 29 25 / 
MLC45SARAN@GMAIL.COM

Service de collecte
des végétaux

en porte-à-porte

SERVICE
GRATUIT

pour les personnes

de + de 75 ans et

à mobilité réduite

qualitedechets@orleans-metropole.fr
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16# INFOS SOCIAL 

Une après-midi conviviale et riche en 
émotions. Un beau moment partagé. 
Tel est le souvenir qui subsistera auprès 

du public ayant répondu présent à ce dernier 
rendez-vous autour du projet « Lire et dire du 
théâtre en famille ». Le point d’orgue d’une 
initiative originale ayant débuté en janvier 2019. 
Un projet proposé par le Théâtre de la Tête 
Noire, mené en partenariat avec l’associa-
tion Les Scènes Appartagées, porteuse de 
ce dispositif, et les services Enfance-Jeu-
nesse et Action sociale de la Ville. Un projet 
qui s’inscrivait dans le cycle «  Les jardins ou-
bliés », inauguré en 2017 par le TTN.

Entre hiver et printemps derniers, 5 familles se 
sont donc lancées dans cette aventure inédite 
à Saran. Cette expérience s’est organisée en 3 
temps : l’accueil d’un.e auteur.trice ( Sabine Ta-
misier, Fabien Arca, Penda Diouf ) par les fa-
milles à leur domicile, avec un choix de plusieurs 
textes de théâtre contemporain écrits pour la 
jeunesse. Dans un second temps, les membres 
de chaque famille ont dû choisir le texte à lire 
à voix haute. Puis l’auteur.trice est revenue afin 
de leur proposer un atelier de lecture : choix de 
la pièce (cuisine, salon…), qui lit quoi… Les fa-

milles étant libres d’inviter qui elles souhaitaient 
pour assister à cette lecture partagée. Trois 
temps ponctués par un « Brunch des familles », 
organisé le samedi 4 mai, qui a permis à l’en-
semble des familles de se rencontrer et d’en ac-
cueillir d’autres. Entre-temps, un atelier « Lire et 
dire en famille  », animé par Sabine Tamisier 
et ouvert à tous s’est déroulé au TTN le 6 avril.

Une expérience en famille

Au programme de ce dernier rendez-vous au 
TTN, la projection tant attendue du film vidéo 
de Thierry Thibaudeau, qui a suivi in extenso 
le projet.Un témoignage émouvant et parfois 
drôle, riche de moments intimes et éphémères. 
Un film à travers lequel chacun.ne a pu se re-
trouver et découvrir les autres familles à l’œuvre. 
Sur scène, Marjorie Baronie, responsable de 
l’action artistique et du pôle écritures au TTN, 
qui a supervisé l’opération s’est dite « Extrême-
ment fière » de la concrétisation de ce projet. 
«  Cinq familles nous ont ouvert leur porte et 
nous avons vécu des petits moments de bon-
heur  ». Comme en témoigne Betty, membre 
de l’association Paroles d’habitants « au départ, 

avec mes filles nous étions plutôt réservées face 
à ce projet. Puis nous nous sommes prêtées au 
jeu en choisissant le texte. C’est une expérience 
pas ordinaire, pas courante, qui nous a réunis. 
Une expérience vécue en famille  ». Chez Fa-
brice, ses filles Ambre,11 ans, et Élisa, 18 ans, 
sont également entrées dans la danse. « Au dé-
but, j’ai eu un peu peur de dire le texte à voix 
haute » confie la benjamine. « Sabine (Tamisier, 
autrice) nous a rassurée, si bien qu’à un mo-
ment je ne voyais même plus le public et la ca-

méra. Ça m’a donné envie de recommencer ». 
« Le plus difficile a été l’interprétation du texte, 
avec les bonnes intonations  » poursuit l’aînée 
avant de souligner « ce projet nous a permis de 
partager quelque chose ensemble, en famille ». 
Preuve en est que pour s’approprier l’objet théâ-
tral, il suffit à chacun.une de sauter le pas. Un 
pas de géant, parfois.
Cette après-midi au TTN s’est poursuivie et 
conclue autour d’un goûter gourmand confec-
tionné par les familles. 

• Arnaud Guilhem

Samedi 30 novembre, 
le TTN a accueilli l’ensemble 
des participants au projet 
« Lire et dire du théâtre en 
famille ». 
Le clap de fin d’une initiative 
inédite et porteuse de sens, 
lancée en janvier 2019.

Un projet autour du

THÉÂTRErondement mene

Fabien Arca

Sabine Tamisier

Penda Diouf
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ACTU ÉCO  #17

Féru d’ordinateur et d’informatique, Gaë-
tan Dhondt, 28 ans, est depuis six mois 
à la tête de sa petite entreprise  : Info-

repa45. Elle fournit des services complets  : 
conseils, réparation, entretien des appareils. 
Gaëtan met ses compétences au service 
des particuliers et des entreprises. En ce qui 
concerne les tablettes et les portables, ces ap-
pareils qui font aujourd’hui partie de la vie 
de beaucoup de monde et qui sont souvent 
considérés comme des produits jetables, ne le 
sont pas pour Gaëtan puisqu’il leur donne une 
seconde, voire une troisième vie. Inforepa45 
propose une large palette de prestations, dans 
toutes les marques. Un service personnalisé 
qui va du simple remplacement de pièces dé-
tachées (écran, batteries…), de la réparation 
mineure, à l’assemblage d’ordinateur à la carte. 
Dépannage matériel, récupération de données, 
sauvegarde… font aussi partie des prestations. 
« L’informatique est une vraie passion, explique 
l’auto entrepreneur. Mon objectif premier est la 
satisfaction du client, en proposant un très bon 
rapport qualité-prix ». Son métier, Gaëtan est 
tombé dedans tout petit puisque c’est lors d’un 
stage de collège qu’il y a fait ses premiers pas. 
Gaëtan a attrapé un bon virus qui lui permet de 
posséder onze ans d’expérience dans l’informa-
tique (maintenance des équipements informa-
tiques, constructions d’ordinateurs).

Un début d’activités satisfaisant

Inforepa45 est, entre autres, prestataire répara-
teur pour Easy Cash. « Je leur achetais des té-
léphones, des ordinateurs cassés, les réparais et 
leur revendais. Au bout d’un moment ils m’ont 
proposé de travailler pour eux, d’où la création 
de mon entreprise. Créer sa propre boîte c’est 
l’opportunité d’évoluer, de se faire un nom sur 
le marché ». Après un semestre d’activité, In-
forepa45 dresse un premier bilan satisfaisant. 
L’entreprise compte surtout une clientèle sur 
l’agglomération orléanaise mais aussi des entre-
prises parisiennes. Pour se faire connaître, Gaë-
tan Dhondt a misé sur le bouche-à-oreille  : la 
meilleure publicité. Et aussi les réseaux sociaux. 
Sur le plan financier, son activité ne nécessitant 
pas l’achat d’équipements lourds, Gaëtan n’a 
pas eu recours à l’emprunt. Les qualités re-
quises pour exercer cette profession, selon lui : 
« La passion, la patience, un bon relationnel ». 
À noter qu’Inforepa45 débarrasse gratuitement 
les entreprises de leur vieux matériel informa-
tique. Papa d’une petite fille scolarisée à l’école 
du Chêne-Maillard, Gaëtan Dhondt a décidé 
d’offrir à l’établissement une tablette pour la 
prochaine tombola et un ordinateur portable 
pour la fête de fin d’année. Quand Inforepa 
rime avec B.A (Bonne action).

• Clément Jacquet

Une nouvelle entreprise de réparation d’ordinateurs, de 
smartphones et de tablettes vient de voir le jour sur Saran. 
Inforepa45 dépannage, assure également la maintenance 
et l’assistance informatique.

INFOREPA45
• STATUT : Autoentreprise

Inscrite à la Chambre des métiers  
et de l’artisanat

• CRÉATION : 1er août 2019

• ADRESSE : 11, place Maurice-Ravel. 

45770 Saran

• TÉLÉPHONE : 07 72 41 01 73
• Déplacement à domicile

• COURRIEL : inforepa45@gmail.com

• SITE INTERNET : inforepa45

• FACEBOOK : inforepa45

EN BREF

RÉPARATION DE SMARTPHONES, 
D’ORDINATEURS…
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18# ICI... 

Placée sous le traditionnel thème 
«  Femmes engagées  », cette édition 
regroupe onze communes de la métro-

pole. Le service culturel saranais avance pour 
sa part quatre actions culturelles de qualité sur 
les vingt-sept que compte l’évènement. « Cette 
édition s’ancre bien dans ce que l’on souhaite 
défendre et faire partager,  explique Annie 
Monnoury, responsable du pôle culturel 
municipal. Les élus, en écho au 8 mars, ont 
toujours mis en avant les droits des femmes et 
leur défense. Le festival apporte une visibilité 
sur la métropole ».

Deux exemples orléanais d’autogestion 
et de lutte ouvrières

Dès le 7 mars un rendez-vous à ne pas man-
quer, avec la projection à la Médiathèque du 
film « Entre nos mains ». Une histoire capti-
vante qui traite de la lutte ouvrière et de l’au-
togestion. Mariana Otero revient sur l’épi-
sode des salarié.e.s de l’entreprise de lingerie 
Starissima à Orléans, qui avaient décidé de re-
prendre le pouvoir en créant une coopérative. 
Nous suivons leur histoire au gré des épreuves, 
des rebondissements, alors qu’elles découvrent 
avec humour et bonheur, la force du collectif, 
de la solidarité et une nouvelle liberté. « C’est 
du cinéma direct, une vraie histoire avec du 
suspense, annonce l’auteure.  J’ai fait ce do-
cumentaire, construit comme un récit, avec la 

conviction que la démocratie en entreprise, la 
co-responsabilité, peuvent changer la vie, ap-
porter du bonheur ».

Le 17  mars au théâtre municipal, sera don-
né le spectacle « Libr’» de Poupette et Cie. 
Dans les années 1980 les ouvrières de Bril, en-
treprise spécialisée dans la confection haute 
couture masculine à Orléans, ont occupé leur 
usine pendant cinq ans. « J’aime m’emparer 
d’histoires vraies qui parlent à l’universel, ex-
plique Céline Larrigaldie qui répond à une 

commande d’écriture et sera en résidence au 
théâtre du 17 au 21 février. C’est un sujet pas-
sionné, un spectacle qui questionne. Et met en 
lumière le monde du travail, de l’usine, celui 
des ouvrières. Une expérience qui fera d’elles 
les actrices de leur destin et changera pour 
certaines, leur vie à jamais. C’est un spectacle 
joyeux, avec une bande-son des années quatre-
vingt, sur des itinéraires individuels et collectifs. 
La lutte donne de la force, de l’espoir de la joie. 
C’est aussi une fête ».

Du 3 au 29 mars se tient, dans le cadre de la 
journée internationale des droits des femmes, 
le 6e festival intercommunal Festiv’Elles. 
Spectacles, film, exposition… Les proposi-
tions culturelles saranaises gravitent autour 
de l’engagement, de la lutte sociale au fémi-
nin. Un programme qui allie aussi humour, 
chansons, poésie, drôlerie.

Femmes engagées 
avec
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... ET LÀ  #19

EXPOSITION « CHIFFONS POÉTIQUES »
Du vendredi 6 au dimanche 29 marsNadine Levé crée des broderies sur patchwork, 

des vêtements anciens et des livres textiles. Elle 
aborde divers sujets comme l’égalité homme-
femme, les femmes engagées… mais aussi 
l’environnement, la liberté, la tolérance, la dif-
férence. Le tout en poésie et en finesse.Galerie du château de l’ÉtangDu mardi au vendredi de 14h à 17h

Samedi et dimanche de 14h à 17h 30 
(en présence de l’artiste)Vernissage le jeudi 5 mars à partir de 18h

Entrée libre Tel : 02 38 80 35 61

• Samedi 7 mars. 14h 30Médiathèque, la Boîte. « ENTRE NOS MAINS », film de Mariana Otero. Ados-adultes.• Mardi 17 mars. 20h 30. Théâtre municipal.  « LIBR’ ». Création 2020 de Poupette et Cie. 
Tout public.

• Vendredi 27 mars. 18h 30. Médiathèque, la Boîte. « ALLEZ LES FILLES ! » Par la Cie Jacqueline Cambouis. Tout public.

Chansons, broderies, poésie

Place à la chanson le 27 mars à la Mé-
diathèque avec le spectacle « Allez les 
filles » : quatuor vocal à capella de la 
Cie Jacqueline Cambouis. Après avoir 
démissionné… suite à un licenciement 
(sic !) nos quatre filles créent leur start-
up. Au programme  : chansons tendres, 
énergiques, drôles et décapées,  qui 
empruntent au répertoire de Bobby Mc 
Ferrin, de Nino Ferrer, des Beatles, de 
Richard Gotainer… « C’est un spectacle 
100 % féminin de divertissement, d’hu-
mour, dit Véronique Lejeaille. Avec la simple 
ambition de faire passer un bon moment ».
En fil rouge de cette édition de Festiv’Elles, 
l’exposition Chiffons poétiques se tient du 
6 au 29 mars à la galerie du château de 
l’Étang (voir encadré). Vêtements brodés 
de textes poétiques, boutons, tissus, ruban, 
fils et dentelles : bienvenue dans l’univers de 
Nadine Levé. Nombre de ses textes ont trait 
à l’égalité homme-femme, aux manifestations 
de femmes… L’artiste réalise par exemple des 
rouleaux en brodant les prénoms des victimes 

de féminicides ou encore des carnets avec des 
femmes engagées illustres. « Tout est parti au 
départ de mon journal en tissu que je tiens de-
puis des années, lance l’artiste orléanaise. Mes 
sources d’inspiration : la nature, la poésie, les 
évènements de la vie ».

Goûter-philo pour les écoliers

Et Annie Monnoury de conclure : « C’est impor-
tant pour la ville d’être inscrite dans ce festival 
intercommunal car cela permet de partager et 

de confronter nos pratiques culturelles. 
Nous espérons que ces actions culturelles 
ont un impact sur le public sensible aux 
droits des femmes, mais pas seulement. 
C’est bien aussi de sensibiliser le large 
public, notamment celui de la jeunesse. 
En sachant que prime la dimension artis-
tique ». À noter que des écoliers saranais 
participeront à un goûter-philo.

• Clément Jacquet



SaranRepères.Février.2020.N°261

20# ESPACE PUBLIC

BRÈVES
Collecte des végétaux
Vous avez plus de 75 ans ou 
vous êtes en situation de han-
dicap ? Orléans Métropole vous 
propose un service de ramassage 
des déchets verts en porte à porte. 
L’inscription est annuelle et 
obligatoire auprès de la mairie 
de Saran (Accueil) ou sur www.
orleans-metropole.fr Il vous faudra 
pour cela une pièce d’identité, un 
justificatif de domicile au nom du 
bénéficiaire, le cas échéant une carte 
d’invalidité ou la carte européenne 
de stationnement en cours de 
validité. Seuls les renouvellements 
d’inscriptions peuvent se faire 
par téléphone au 02 38 56 90 00 
ou 02 38 80 34 00.

Boîtes à livres
Pour tous les férus de lecture, 3 
boîtes à livres sont maintenant 
installées sur Saran. La première 
devant les commerces du Chêne 
Maillard, la seconde dans le 
Bourg et la nouvelle qui vient 
d’être installée au square 
Pierre-Semard (Sablonnières). 
N’hésitez pas à venir déposer les 
livres qui restent sur vos étagères, à 
fouiller dans les boîtes et à emprun-
ter à volonté, c’est gratuit et libre 
d’accès !

Stop-pub
Vous souhaitez alléger votre boîte à 
lettres de 20 à 30 kg/an de prospec-
tus publicitaires ?

Procurez-vous l’autocollant Stop-
Pub auprès de la Mairie, des 
bailleurs et des syndics parte-
naires, des résidences étudiantes. 
En mettant cet autocollant sur votre 
boîte à lettres, vous permettrez aux 
distributeurs de publicités de signaler 
que vous ne souhaitez plus les rece-
voir. Vous continuerez par ailleurs à 
recevoir les journaux municipaux et 
autres publications des collectivités 
locales qui sont considérées comme 
de l’information citoyenne.

Boîtes à livres
Pour tous les férus de lecture, 3 
boîtes à livres sont maintenant 
installées sur Saran. La première 
devant les commerces du Chêne 
Maillard, la seconde dans le 
Bourg et la nouvelle qui vient 
d’être installée au square Pierre-
Semard (Sablonnières). N’hésitez 
pas à venir déposer les livres qui 
restent sur vos étagères, à fouiller 
dans les boîtes et à emprunter à 
volonté, c’est gratuit et libre 
d’accès !

Prendre soin du cadre de vie tout en effectuant une 
promenade en famille, dans la convivialité. C’est 
tout le sens de la balade écocitoyenne, qui s’est 

tenue le samedi 14  décembre au matin. Cette édi-
tion a rassemblé 54 personnes, venues de tous 
les quartiers, et de tous âges (Ndlr  : près de la 
moitié d’enfants de 2 à 13 ans). À cette belle fré-
quentation s’ajoute la présence de nombreux élus et 
de personnels municipaux. «  Cette opération se situe 
dans la continuité des différentes actions menées par 
la municipalité et les services municipaux , comme le 
Jardin collectif des Chimoutons, la fête du Vilpot, les 
24 heures de la biodiversité…, explique Mathieu Gallois, 
adjoint municipal à la vie des quartiers, la citoyenneté 
et la démocratie. Il s’agit ici de personnes attachées à la 
ville, à l’environnement, qui veillent et s’impliquent dans 
la gestion de leur cadre de vie. C’est une attente de la 
population, notamment de la jeunesse ». De bon pied 
les participants ont ramassé des déchets tout le long de 
deux circuits qui partaient du Vilpot pour aboutir à la 
salle du lac de La Médecinerie pour un repas partagé. 
Le premier passant par les allées du Béarn, d’Artois, les 
rues H.- Ferchaud,  G.-Sand, J.-Auriol, A.-Croizat, et le 
second par la rue de Gascogne, la place des Rouches, 
l’allée de Champagne, les rues E.-Triolet, J.-Auriol, Passe 
debout, les Chimoutons, l’allée H.-Boucher... Les mar-
cheurs effectuant le tri des déchets au fil de la balade. 

Tri, repas « Zéro déchets », atelier

«  Cette balade est clairement un acte citoyen, assure 
Ahmed El Yousfi, animateur au service munici-
pal de la vie sociale. Cette implication est une façon 
d’exercer sa citoyenneté pour le bien commun. Ce type 
d’action envoie aussi un message, favorise la convivia-
lité, les échanges ». Les participants, étaient tous dans 
une démarche éco-responsable. «  Nous l’avons fait 
avec plaisir, dit Johanna Fromentin, maman de trois 
enfants. Comme adultes nous montrons l’exemple. 

J’ai envie d’avoir une ville propre. Cette action permet 
d’acquérir des réflexes et j’espère qu’elle donnera en-
vie à d’autres personnes d’en faire autant ». Mireille 
Fromentin souligne de son côté : « une action pour la 
ville et pour nous-mêmes ». Pour Hafida Essniouen : 
« C’est l’image du quartier et de ma ville. On a besoin 
de faire le quartier propre ». Bruno Mandigout, pour 
qui l’environnement est une seconde nature  : « Cette 
action m’a fait plaisir. Cela fait chaud au cœur, tous ces 
échanges, ces sourires. Je retiens aussi la sensibilisation 
des jeunes à l’environnement. C’est le vent de l’espoir ». 
Les participants ont ensuite partagé l’apéritif (sans alcool 
!) et les petits fours préparés par Paroles d’habitants, 
le repas «  zéro déchet  » confectionné par la Cuisine 
centrale de la mairie, qui comprenait entre autres des 
gobelets réutilisables édités par la ville. L’après-midi les 
marcheurs-ramasseurs ont pu participer à un atelier pro-
posé par le Comité départemental de la protection de la 
nature et de l’environnement du Loir-et-Cher. Il s’agis-
sait d’apprendre à confectionner des produits ménagers 
par soi-même et de bénéficier des astuces prodiguées 
par un animateur spécialisé dans l’écologie. «  Cette 
balade écocitoyenne, qui s’inscrit dans une dynamique 
sur une journée complète, a du sens, conclut Véronique 
Chertier, éducatrice au service municipal de la vie so-
ciale. À chaque fois nous proposons plusieurs actions 
(activités, ateliers…) autour d’une même thématique. 
C’est plus attractif  ». Et Mathieu Gallois de conclure 
« au-delà de « l’action » de nettoyage qui était l’objet 
premier de cette balade, ce cadre chaleureux a permis à 
des personnes d’âges, de quartiers, de professions, de 
condition sociale différents de se rencontrer, d’échanger 
dans un belle complicité et une belle humanité. » Cette 
balade créatrice de lien social est d’ores et déjà prévue 
deux à trois fois par an. Avis à la population qui 
désire y participer !

• Clément Jacquet

La sortie de ramassage des déchets qui s’est déroulée le 14 décembre 
du Vilpot au lac de La médecinerie a rencontré un franc succès. Une 
balade écocitoyenne porteuse de sens et de lien social.

largement suivie

Une
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NB : l'ordre du jour intégral de chaque séance du conseil 
municipal et son compte rendu sont accessibles sur le site 

internet www.ville-saran.fr 

       Sélection 
          des principales délibérations
   adoptées par 

le Conseil Municipal

Vendredi 20 décembre 2019
- Vote du Budget Primitif 2020.

- Garanties d’emprunts : Valloire Habitat - Les Cent Arpents - rue 
Paul-Langevin - Construction de 38 logements ; Scalis - Le Clos des 
Templiers - Acquisition en VEFA de 8 logements : La commune ap-
porte son soutien à ces opérations de logements programmées.
 
- Subvention - Associations 2020 : Le Conseil municipal a décidé de 
maintenir son effort financier pour le milieu associatif saranais (490 162 € 
au total).

- Convention de formation des élus avec le Cidefe : Le statut national 
de l’élu garantit des droits à la formation pour un bon exercice du mandat.

- Aliénation de gré à gré d’un bien mobilier (6 427 €) : Vente d’une 
grue et d’une benne hors service via le site Agorastore qui valorise, dans 
le cadre d’enchères, les biens d’équipements déclassés de la commune.

- Tarifs 2020 - Stages de musiques actuelles adultes : Il a été décidé 
d’ouvrir aux adultes de l’École de musique le stage annuel (printemps ou 
été) de musiques actuelles.

- Convention Festiv’Elles éditions 2020 : Partenariat annuel avec désor-
mais 11 communes pour célébrer la femme dans le cadre de ce festival : la 
programmation est propre à chaque commune, les frais de communication 
sont pris en charge par la métropole.

- Théâtre de la Tête Noire : Subvention pour le festival Théâtre sur l’herbe 
2020 co-organisé avec la commune (107 000 €) ; conventions 2020 concer-
nant la structure (174 000 €) et la compagnie (10 000 €)  ; subvention ex-
ceptionnelle pour la structure (20 000 € pour compenser la réduction de la 
subvention de la Drac).

- Subvention 2020 - Mise à disposition d’un agent municipal à l’asso-
ciation La Saranade et l’association Bigbandissimo : Ces subventions 
viennent compenser le remboursement légal par les associations des temps 
de mise à disposition d’agents municipaux.

- Tarifs 2020 - Séjours linguistiques, classes transplantées, échanges 
scolaires - Participation communale pour le second degré - Applica-
tion de la participation communale aux classes transplantées des 
collégiens scolarisés en dehors de leur collège de secteur pour rai-
son médicale ou de handicap : Chaque année, la commune apporte son 
aide aux collégiens saranais scolarisés hors commune  pour raison médicale 
ou de handicap, comme elle le fait pour les collégiens de Saran.

- Convention de partenariat avec l’association du Gardon Saranais : 
La commune conventionne avec l’association pour lui permettre d’exercer 
la pêche dans les étangs communaux.

- Subvention 2020 - Mise à disposition d’un agent municipal à l’USM 
Saran Basket, Football, Saran Loiret Hand-Ball, Judo, Tennis, Nata-
tion Artistique : Ces subventions viennent compenser le remboursement 
légal par les associations des temps de mise à disposition d’agents muni-
cipaux.

- Installation d’un second maraîcher au sein de la Zone Agricole 
Protégée - Convention d’attribution d’un fond de concours pour 
le développement de l’agriculture urbaine et périurbaine des com-
munes membres d’Orléans Métropole : La commune bénéficie d’une 
aide de 16 500 € pour la réalisation du forage d’eau dédié au maraîchage.

- Autorisation de dépôt de permis d’aménager le Lotissement Les 
Bordes Anglaises et le Lotissement Les Tulipes : Les Bordes Anglaises 
(rue du Chêne Maillard Prolongée - 2 lots - 1 200 m²) ; Les Tulipes (ancienne 
Route de Chartres - 14 lots - 10 600 m²).

BRÈVES
Erratum

2 erreurs se sont glissées dans le 
dernier magazine Écho des Seniors. 
Il faut d’abord noter que le prix 
du Passeport Seniors est de 48 € 
(et non de 48,70 €). Il y a ensuite 
une erreur dans le prix du Repas du 
Banquet du 17  mai prochain, le 
tarif étant de 41,20 € (et non de 

45,25 €).

Cimetière du Bourg,  
concessions perpétuelles  
et centenaires en état d’aban-

don
Pour des raisons tenant au bon ordre 
et à la décence du cimetière, la Ville 
s’est engagée dans une procédure 
de reprise des concessions non en-
tretenues au cimetière municipal du 

Bourg.

La liste des  concessions concer-
nées  figurant sur le  constat 
d’abandon réalisé le 11  février 
2019 est consultable sur le pan-
neau d’affichage du cimetière du 
Bourg, auprès du service état civil 

et sur le site internet de la Ville.

Violences faites aux femmes
Libérons la parole face aux violences 
contre les femmes. La Loi vous 
protège, appelez le 3919 (appel 
anonyme et gratuit) ou www.
stop-violences-femmes.gouv.fr 
si vous êtes victimes ou témoins de 

violences.

Cimetière du Bourg,  
concessions perpétuelles  

et centenaires en état 
d’abandon

Pour des raisons tenant au bon ordre 
et à la décence du cimetière, la Ville 

s’est engagée dans une procédure 
de reprise des concessions non 

entretenues au cimetière municipal 
du Bourg.

La liste des concessions 
concernées figurant sur 

le constat d’abandon réalisé le 
11 février 2019 est consultable 
sur le panneau d’affichage du 
cimetière du Bourg, auprès du 

service état civil et sur le site 
internet de la Ville.

Boulangerie de Louis : 
vacances d’hiver

La boulangerie sera fermée  
du samedi 1er février au 

dimanche 9 février
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22# INFOS TRAVAUX 

Point Information Vitesse
Tout au long de l’année, la Police municipale procède à des opérations 
de comptage des véhicules et de régulation du trafic sur différents axes.

Rue des Aydes, deux opérations de fréquentation (dans les deux sens 
de circulation) ont été menées avant et après le passage d’une portion 
de la rue des Murlins en sens unique. La première, du 9 au 14 avril 2019, 
la deuxième pendant 15 jours, de fin novembre à début décembre, avec 
l’affichage ponctuel de la vitesse et d’un message personnalisé pour les 
automobilistes et deux roues motorisés. Si la vitesse est majoritairement 
respectée dans les deux sens, une hausse très importante du trafic ne 
peut être que constatée sur l’axe rue des Aydes-faubourg Bannier (voir 
le détail ci-contre). Trafic qui passe de 224 véhicules (sur 6 jours) à 
1 545 sur 15 jours -soit 772 véhicules sur 6 jours- qui correspond à une 
augmentation de fréquentation de 548 véhicules ! La rue de Aydes est-
elle dimensionnée pour accueillir un tel trafic ?

Ancienne route de Chartres, à hauteur de la caserne des CRS, une 
opération de comptage des véhicules et de leur vitesse a été réalisée 
dans les deux sens de circulation, du 13 au 18 décembre, avec la pré-
sence d’un panneau informatif sur la vitesse des véhicules. Sur cet axe 
très fréquenté limité à 50 km/h, il s’est agi pour la Police municipale 
de procéder à un comptage et à l’information des usagers sur leur vi-
tesse. Il s’est agi aussi et surtout de repérer les heures d’infractions ré-
currentes, afin de planifier des contrôles de vitesse, et de relever tout 
particulièrement les délits routiers (vitesse de plus de 90 km/h). Si les 
résultats confirment globalement le respect de la vitesse dans les deux 
sens (90 % depuis le sud de l’axe, 84 % depuis le nord), ils pointent 
des excès marginaux de vitesse (0,25 %) durant la nuit qui vont faire 
l’objet d’études.

À noter qu’une opération de ce type est en cours depuis le 9 janvier et 
pour une durée d’un mois rue des Poiriers.

Ancienne Route  
de Chartres

La réfection d’une section de la voirie depuis le Rond-point 
de l’Enfer s’accompagne de nouvelles règles de circulation et 
d’une nouvelle signalétique. Ces dispositions visent à mettre 
en cohérence les schémas de circulation et réduire la vitesse 
des véhicules sur cet axe. Ainsi, dans le sens nord-sud, une 
priorité à droite et un cédez le passage ont été créés à 
l’intersection de la rue de la Source Saint-Martin et de la 
rue du Lac.
Par ailleurs, l’intersection avec la rue Pierre-de-Coubertin est 
marquée par une priorité et un cédez le passage en faveur de 
cet axe, et ce, dans les deux sens de circulation.
Les contrevenants à ces règles de circulation encourent 
la suppression de 4 points sur leur permis de conduire et 
une amende de 135 euros.

RAPPEL
Stationnement  
sur les trottoirs

En absence d’une signalétique autorisant le che-
vauchement des véhicules sur les trottoirs, le 
stationnement de ceux-ci est considéré comme 
gênant par le Code de la route.
Les contrevenants s’exposent à une amende 
de 135 euros.

Priorité
à la sécurité routière

Nouvelle voie, nouvelles règles de cir-
culation, opérations de comptage de 
véhicules et de relevés de vitesse, la 
Ville œuvre en faveur de la sécurité 
et de la qualité de vie de ses admi-
nistrés.

• Arnaud Guilhem

30 
km/h

40 
km/h

50 
km/h

60 
km/h

70 
km/h

80 
km/h

36.26 
%

43.70 
%

17.43 
%

2.16 
% 0.30 

%
0.15 

%
224 
véhicules

30 
km/h

40 
km/h

50 
km/h

60 
km/h

70 
km/h

50.06 
%

36.99 
% 10.29 

% 2.44 
%

0.17 
%

261 véhicules

Vers Fbg Bannier
RUE DES AYDES

RUE DES AYDES
Vers rue des Ifs

50 
km/h

70 
km/h

90 
km/h

98.80 
%

1.12 
% 0.06 

%
577 véhicules

50 
km/h

70 
km/h

90 
km/h

98.63 
%

1.31 
% 0.05 

%
1 545 véhicules

RUE DES AYDES

RUE DES AYDES
Vers Fbg Bannier

Vers rue des Ifs

DU 28 NOVEMBRE AU 10 DÉCEMBRE 2019

DU 9 AU 15 AVRIL 2019
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Chers Saranais, Chères Saranaises,
Je n’ai pas eu l’occasion de vous présenter 
mes vœux pour cette nouvelle année qui 
s’annonce riche en évènements, n’ayant pas 
d’autres tribunes que celle-ci pour le faire. 
Alors même si nous sommes en février, et 
puisque ce sera la dernière occasion que j’au-
rai de le faire durant mon mandat, je tiens 
à vous souhaiter à toutes à et à tous une 
excellente année 2020. Recevez mes vœux 
de bonheur, de santé et de réussite dans vos 
projets professionnels et personnels. Que 
l’année 2020 puisse être à Saran dynamique, 
solidaire et juste pour chacun d’entre vous.  
Durant ces années, même si ça n’a pas été 
toujours facile, j’ai apprécié travailler au sein 
du Conseil municipal et vous représenter. 

Fatima HRICH
pour le groupe Saran Pour Tous

SARAN POUR TOUS

Notre mandat de conseiller municipal 
s’achève en mars prochain.
Durant ces six années nous avons essayé, 
avec les petits moyens qui nous sont oc-
troyés par la présente majorité municipale 
pour nous exprimer dans la revue REPERES, 
de vous faire part de notre vision de l’amé-
nagement de la commune et de la vie de ses 
habitants. 
Nos propositions ne furent que peu écou-
tées alors que nous étions élus par près de 
35% des Saranais et que l’intérêt général 
voudrait que la municipalité rassemble et 
soit à l’écoute de tous les Saranais 
Les élections municipales approchent et 
vous aurez alors l’opportunité de dire par 
votre vote ce que vous voulez pour SARAN.
Cette possibilité ne vous est donnée 
que tous les six ans. Ne la laissez pas passer, 
allez voter, c’est l’acte le plus fort de la dé-
mocratie.
Très bonne année 2020,

Alain SOUBIEUX
Et les élus du groupe SMS
Site www.sms-saran
Email : monparticsaran@gmail.com

SARAN MODERNE 
ET SOLIDAIRE

Pas d’augmentation en 2020 de plu-
sieurs tarifs municipaux et des taux 
d’imposition. Pour la 10e année consécu-
tive et conformément à nos engagements 
électoraux en 2014, les taux d’imposition 
communaux resteront inchangés. La hausse 
des taxes foncières est donc uniquement 
liée à une revalorisation annuelle des bases 
fiscales voulue par le gouvernement. A l’in-
verse, le conseil municipal a décidé de geler 
en 2020 les tarifs de la restauration scolaire, 
des activités périscolaires et du portage des 
repas à domicile pour les seniors. Ainsi, les 
familles saranaises bénéficient des fruits de 
la bonne gestion budgétaire de notre ville et 
du dynamisme économique de notre terri-
toire.

Un second maraîcher dans la Zone Agri-
cole Protégée. Le conseil municipal a ap-
prouvé la convention passée avec Orléans 
Métropole pour installer une maraîchère 
sur des terres situées près du centre Mar-
cel-Pagnol et prêtées gratuitement par la 
ville. Nous entendons ainsi poursuivre notre 
soutien à l’agriculture périurbaine et biolo-
gique tout en limitant concrètement l’urba-
nisation.

Patricia Bikondi, Alexis Boche, Fabrice 
Boisset, Béatrice Bournaveaux, Azi-
za Chaïr, Philippe Dolbeault, Françoise 
Diaz, Sylvie Dubois, Bernard Dugalleix, 
Muriel Foulon, Christian Fromentin, Ma-
thieu Gallois, Armelle Gelot, Floriane 
Grollau, Angèle Guillaumin, Michel Gué-
rin, Maryvonne Hautin, Jacques Maz-
zuca, François Mamet, Serge Patinote, 
Yves Prévot, José Santiago, Evelyne Sa-
voy Raluy, Josette Sicault et Jean-Paul 
Vanneau.

Retrouvez-nous sur :
www.continuonspoursaran.fr

CONTINUONS AVEC 
VOUS POUR SARAN

Là où je vis !
Dans ma ville, le temps s’est arrêté à certains 
endroits, à d’autres elle y est difforme,
Dans ma ville, la nature pensait y avoir 
trouvé sa place, beaucoup de ses êtres ont 
été abattus.
Dans ma ville, j’aimerais que l’empathie, le 
respect, le bien vivre ensemble soient plus 
en forme,
Dans ma ville, c’est l’endroit où je vis et je 
veux lui redonner l’énergie de ses individus.

Gérard VESQUES 

C’est la dernière fois que je m’adresse à vous 
en tant que Conseiller Municipal de SARAN. 
Dans un mois, vous élirez une nouvelle 
équipe municipale qui gérera la ville pour les 
6 prochaines années.
J’ai choisi de ne pas me représenter à 
SARAN et de ne pas participer aux débats 
démocratiques qui auront lieu en vue de ces 
élections. J’ai aussi choisi de ne pas afficher 
mes choix. Je vous laisse le soin d’élire 
celui ou celle qui représentera le mieux la 
ville pour défendre ses intérêts et relever 
les enjeux de la prochaine mandature en 
termes d’urbanisation, de développement 
économique et social et de faire aboutir les 
projets en cours.
Il y a 6 ans, vous m’aviez confié ce mandat 
d’élu municipal et métropolitain. J’ai 
beaucoup appris et je reste convaincu que 
le mandat municipal est le plus beau des 
mandats. Je suis attaché à cette ville de 
SARAN qui m’a vu grandir et que j’ai vu 
évoluée.
Bonne chance pour SARAN …. 
Laurent LHOMME
Conseiller Municipal
Conseiller Métropolitain

ÉLU NON INSCRIT 
DANS UN GROUPE

ÉLU NON INSCRIT 
DANS UN GROUPE

«Conformément au règlement intérieur du conseil municipal, un espace est réservé à l’expression de chaque groupe politique et de tout conseil-
ler n’appartenant pas à la majorité municipale, qui disposent au minimum de 500 signes (sans photographie ; hors nom du groupe ou de l’élu, 
signature et coordonnées du site internet),sur un total de 3 848 signes de la rubrique réservée à la tribune politique, plus un nombre de signes 

proportionnel à leur représentation au sein du conseil municipal. La fréquence de parution de cette tribune est bimestrielle.»
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D’une passion un métier. Sébastien Fillion, 50 ans, propriétaire gérant d’Inter Caves propose aux papilles saranaises et d’ailleurs, 
vins, bières, spiritueux... Au total 600 références pour la vente, la dégustation, la découverte. Ouverte en 2008, agrandie en 2017, 
l’enseigne fait partie d’un réseau de cent boutiques en France : gage de savoir faire, de publicité, de formations de qualité. Grâce à 

ce partenariat dans un grand groupe spécialisé et reconnu, Sébastien bénéficie de l’expertise d’œnologues, d’une centrale d’achat au cœur 
des grands vignobles français… Il a toutefois le statut d’indépendant, ce qui lui permet par exemple de travailler sur les vins de Loire avec une 
quinzaine de producteurs et de développer le bio.

Le goût des autres

« J’adore mon métier, le relationnel, avance le caviste. La boutique c’est mon bébé, ma fierté. J’aime partager ma passion. Le vin c’est du 
plaisir, de la convivialité, du partage ». Située 327 route Nationale 20, la petite entreprise s’est au fil des ans, comme les bons crus, bonifiée. 
Sébastien l’a agrandie en 2017 et il a, il y a cinq ans, embauché Erin, une Américaine. « L’activité est en constante croissance. Nous sommes 
adaptés au marché et aux demandes. Ainsi proposons-nous, à côté des vins, un large choix de whiskys ( 250 références ), de rhums ( Ndlr : 3 
références à l’ouverture du magasin, aujourd’hui 150 ) ».

Correspondant à une nouvelle tendance de consommation et faisant partie des trois établissements spécialisés du nord de l’agglomération, 
l’entreprise de Sébastien Fillion s’est faite une place de choix. Elle s’appuie aujourd’hui sur un fichier clients de 10 000 noms. 

Passionné de vin, Sébastien Fillion est gérant propriétaire d’Inter Caves situé sur la 
RD 2020. Le caviste, dont l’activité s’est développée et diversifiée au fil du temps, est, 

comme les autres commerçants de la zone, impacté par les travaux sur l’axe routier. 

Sébastien

    Un 
parcours 
vin sur 

FILLION

20
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La passion du vin qui anime Sébastien est née 
du plaisir de la table. Jeune homme, il s’y inté-
ressait de plus en plus : lecture, foires aux vins, 
visite de viticulteurs pendant ses vacances…
Originaire de Niort, Sébastien, après un BTS ac-
tion commerciale, a fait une première carrière 
dans la restauration rapide. D’abord pendant 
dix ans au Quick place d’Arc ( 1993-2003 ), 
comme manager puis directeur. Lorsque le 
géant américain de fast-food  ouvre ses en-
seignes à la franchise il devient superviseur de 
cinq établissements : Saran, place d’Arc, Olivet, 
Chartres, Amilly.
Une expérience commerciale et de gestion mise 
aujourd’hui au service de sa passion. « Créer 
mon entreprise a été un vrai choix, assure l’in-
téressé, car on me proposait d’avancer dans le 
groupe. Je désirai me mettre à mon compte. 
Ce fut un nouveau challenge, un projet de vie. 
C’est un luxe d’allier passion et travail ».
Pour se faire connaître et développer son activi-
té Sébastien a surtout fait le choix du bouche-
à-oreille. « Je préfère l’humain aux réseaux so-
ciaux, dit-il comme une profession de foi. J’ai 
des parents agriculteurs. Je suis un terrien dans 
l’âme  ». Sa patte, comme tout bon caviste, 
c’est le conseil : « Apporter la petite touche, la 
petite surprise ».
Hormis l’activité classique en boutique, Inter 
Caves organise des soirées dégustation pour le 

grand public et aussi pour les entreprises, en 
privatisant l’espace. Sébastien Fillion est parte-
naire du monde associatif saranais : hand-ball 
et football ( dès 2008 ), puis le basket. Il est en 
relation avec d’autres clubs du nord de l’ag-
glo : Cercottes-Artenay et Chevilly ( football ), 
Fleury-les-Aubrais ( Rugby ), Ingré ( tennis de 
table ).

Anticiper pour faire face 
aux conséquences des travaux 

A-t-il eu à souffrir des travaux de réhabilitation 
de la RD 2020 qui ont commencé en août  ? 
Rappelons que la première phase, qui a duré 
quatre mois, concernait la pose des réseaux. 
«  Sur le fond, les travaux sont une bonne 
chose, avance le caviste. C’est un projet su-
perbe, la réalisation d’une vraie et belle entrée 
d’agglomération. Mais les travaux sont anxio-
gènes, les gens changent leurs habitudes… La 
question que se posent tous les commerçants 
impactés par les travaux : est-ce que la Métro-
pole a pensé à une indemnisation au cas par 
cas ? ». Et plus loin : « Pour ma part je m’en 
sors bien car j’ai anticipé. J’ai dû mettre mon 
employée à temps partiel, faire des promo-
tions. Décembre, lorsque les travaux se sont ar-
rêtés, a été un bon mois. Nous avons réalisé le 
quart du chiffre d’affaires annuel ». La seconde 

phase, qui démarre ce mois-ci et court jusqu’en 
été, risque d’être plus compliquée car il y aura 
des travaux en surface ( poussière, boue… ). 

Sur le plan familial, le caviste de la 20 est ma-
rié à Virginie, enseignante de français, his-
toire-géographie. Il est papa de Manon, 23 
ans, étudiante en psycho qui se destine aux 
ressources humaines et de Thibault, 20 ans, 
dans le génie mécanique. Coté loisirs celui qui 
a pratiqué le football, le basket, l’athlétisme, 
aime aujourd’hui suivre les événements spor-
tifs à la télévision. Sébastien Fillion apprécie les 
voyages ( Crète, Sénégal… ). Dans ce dernier 
pays, qu’il a visité à plusieurs reprises, il est 
adhérent de l’association humanitaire Sen-ac-
tion Ndimbale ( qui signifie En semble en wo-
lof ), créée par un ami de trente ans. L’amitié, 
comme les grands vins, prend du bouquet sur 
la durée.

• Clément Jacquet
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26#  ASSOCIATION

C’est en juin  2015 que l’association Un 
Arc-en-ciel pour Clara a vu le jour à 
Saran, afin d’apporter un soutien moral, 

humain et administratif, et de récolter des fonds 
pour améliorer le quotidien de la fille cadette de 
Julie et Sébastien Thiery. 
Clara, qui a désormais 6 ans, souffre d’une 
maladie orpheline non diagnostiquée. Les 
symptômes sont une épilepsie sévère et une 
hypotonie génétique (corps mou). Elle est de-
puis reconnue en situation de handicap par la 
MDPH. Suivant les recommandations des mé-
decins, ses parents ont tout mis en œuvre au 
plus tôt afin de la stimuler au maximum : Kinés, 
psychomotriciens, orthophonistes, éducatrices...  
Régulièrement, Clara effectue des cures de mo-
tricité intensive en Espagne. Des cures qui sont 
primordiales afin de lui permettre de gagner 
en autonomie, et pour qu’elle puisse peut-être 
marcher un jour. Outre ces besoins de soins, 
l’achat d’équipements est à financer. « En 2019, 
nous avons pu acquérir le rail médicalisé qui per-
met le transfert de Clara dans sa chambre. La 
Mairie nous a versé pour cela une subvention de 
1 500 euros » précise Julie Thiery. « Pour 2020, 
l’objectif est le renouvellement du véhicule. En 
2021, il faudra un fauteuil roulant afin de sco-
lariser Clara ». Entre-temps, la famille a vendu 
sa maison pour emménager dans une nouvelle 
demeure pleinement accessible. 

Une entraide entre associations

En plus de 4 ans d’activité, les bénévoles de 
l’association n’ont pas ménagé leur peine 
afin de collecter des fonds au profit de Cla-
ra. Cette «  famille de cœur  » rassemble une 
vingtaine de familles et beaucoup de parents 
d’élèves de l’école des Sablonnières. Outre les 
2 rendez-vous du samedi 8 février, l’agenda est 
fourni. Fin février, 2 000 catalogues de choco-
lats seront distribués dans les boîtes aux lettres. 
Fin mars, une tombola est prévue à la salle du 
Lac. Fait significatif, cette dynamique à toute 
épreuve reçoit le soutien d’autres associations 
saranaises. Comme l’USM Roller, l’USM Tennis 
de table, ou encore l’USM Basket et Hand-Ball. 

« Depuis 2 ans, les résidents et l’équipe du 
foyer Georges-Brassens sont particulièrement 
actifs. Ils collectent notamment les bouchons 
au profit de Clara » souligne Julie Thiery avant 
de préciser « le Théâtre de la Tête Noire prépare 
aussi quelque chose autour de Clara pour la 
prochaine édition du « Théâtre en herbe » en 
juin. Avec Le Club des Jeunes d’Antan, « c’est 
du donnant-donnant. Nous venons avec des bé-
névoles, de l’organisation, de la communication. 
Eux trouvent plus facilement des salles, sont plus 
familiers des concours de belote ». Après Ingré 
en octobre, c’est à Saran ce mois-ci. « Au début, 
les recettes devaient être divisées entre les deux 
associations. Ils ont été sensibilisés et tous les 
fonds sont reversés pour Clara. Ce dévouement 
fait chaud au cœur. C’est toujours positif de voir 
que les associations se soutiennent plutôt que 
de rester chacune dans son coin ».
Quant à Clara, du haut de son 1,17 m, elle est 
consciente de la mobilisation qu’elle suscite. 

• Arnaud Guilhem

Depuis plus de 4 ans, l’association Un Arc-en-ciel pour Clara multiplie initiatives et ren-
dez-vous publics afin de rassembler des fonds en faveur de cette jeune Saranaise en si-
tuation de handicap. Une mobilisation qui a su rallier le soutien d’autres associations 
locales. 

UN ARC-EN-CIEL  
POUR CLARA

• Adresse 272 rue des Chimoutons 45770 
Saran

• Tel. : 06 24 57 55 24
• unarcencielpourclara.org
• unarcencielpourclara@gmail.com
•Facebook : Un Arc en Ciel pour Clara

Samedi 8 février
Salle Marcel-Pagnol, 
chemin des Petits-souliers à Saran

• 10h-11h30 : Initiation à la danse Country 
(adultes) Inscriptions sur place.
Renseignements : 06 24 57 55 24

• 14h30 -18h30 : Concours de belote avec 
le Club des Jeunes d’Antan
Inscriptions sur place
1 lot pour chaque participant
Buvette et restauration
Renseignements : 06 37 16 25 84
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Nous saluons l’arrivée de

Ilyan LEVROUX - 1er décembre 2019 
Lùka CIURKOWSKI - 2 décembre 2019 
Maïddy PORTEL - 10 décembre 2019 
Aydan BEUNIER - 14 décembre 2019 

Lucas GONÇALVES BEAUHAIRE - 14 décembre 2019 
Gabrielle WATERSCHOOT - 15 décembre 2019 

Léa LA PORTA - 16 décembre 2019 
Viktoria BOREL - 17 décembre 2019 

Noé VILAINE LOUIS - 17 décembre 2019 
Hugo DIEBOLD - 18 décembre 2019 
Mila ANTUNES - 20 décembre 2019 

Charlie NAERHUYSEN - 22 décembre 2019 

Nous félicitons l’union de

Jose FRIAS VALDEZ et Léa DEZERT - 14 décembre 2019

Nous regrettons le départ de
Denise FESNIN veuve BERTON - 91 ans

Nanette AUBRION veuve PRUNIER - 89 ans
Alain DOUADY - 65 ans

Jean VIOVI - 79 ans
Catherine ROUANNE - 50 ans

Jean BERGERET - 86 ans
Huguette AMIAUD veuve GAUGUELAIS - 85 ans

Alain LÉVÊQUE - 70 ans
Michel BUDON - 85 ans

Isabelle THOLLAS - 40 ans
Catherine WERHAN veuve ALBERT - 92 ans

Suzanne DESSEIGNE veuve FORMONT - 88 ans
Claude BARBAY - 83 ans

Carnet de route  Décembre 2019

HOMMAGE #27

C’est le 9 octobre que

Maurice Millet
   s’en est allé, à l’âge de 101 ans. 
D’un caractère discret mais bon vivant, cet élu municipal de 1959 à 1965, 
sous le mandat de Robert Adam, puis de 1965 à 1971, avec Michel Gué-
rin, restera dans les mémoires notamment pour son investissement au sein 
de la Municipalité et auprès du monde associatif. 
Nombre de Saranais se souviennent en effet de ses actions en faveur du 
Comité des fêtes, de l’association des Donneurs de sang, ou encore du 
banquet des anciens. Son implication loin des honneurs a valu à Maurice 
Millet d’être fêté pour son 100e anniversaire par l’équipe municipale en 
août 2018. 

Ce jour-là, il retrouva la salle du Conseil pour une cérémonie de remer-
ciements joyeuse et conviviale. Grand amateur de chansons, il avait en-
registré pour cette occasion «  Le Chant du gardian  » de Tino Rossi.  
Les élus de Saran adressent leurs chaleureuses condoléances 
à tous les membres de sa famille, amis et proches.

NOTE DE LA RÉDACTION :
Nous reproduisons ici l’hommage que la municipalité a souhaité consa-
crer à M. Maurice Millet. La version parue dans l’édition du mois de 
janvier de Repères était incomplète.
La rédaction de Repères présente ses sincères excuses à sa fa-
mille ainsi qu’aux proches de M. Millet.




